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ARRETE n° 1507 CM du 24 novembre 1998 fixant les règles sanitaires applicables

aux produits de la pêche destinés à l’exportation vers l’Union européenne.

 (JOPF du 3 décembre 1998, n° 49, p. 2545)

modifié par :

· Arrêté n° 831 CM du 20 juin 2002 ; JOPF du 27 juin 2002, n° 26, p. 1552

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 583 S réglementant l’hygiène et la salubrité publiques dans les Etablissements français de l’Océanie ;

Vu la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 modifiée portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu l’arrêté n° 1391 CM du 23 octobre 1998 relatif aux critères microbiologiques auxquels doivent satisfaire certaines denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu la délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ;

Vu l’arrêté n° 446 CM du 24 avril 1995 portant organisation du service du développement rural ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 novembre 1998,

Arrête:

Article 1er.— Le présent arrêté fixe les règles sanitaires spécifiques applicables aux produits de la pêche destinés à l’exportation vers l’Union européenne.

Art. 2.— Aux fins du présent arrêté, on entend par :

1) bateau de pêche : un bateau armé pour la capture et la conservation des produits de la pêche, à bord duquel ceux-ci sont, éventuellement, manipulés pour la saignée, l’étêtage, l’éviscération, l’enlèvement des nageoires, la réfrigération ou la congélation ; 

2) conditionnement : l’opération qui réalise la protection des produits de la pêche par l’emploi d’une enveloppe ou d’un contenant au contact direct des produits et, par extension, cette enveloppe ou ce contenant ;

3) conserve : le procédé consistant à conditionner les produits dans des récipients hermétiquement fermés et à les soumettre à un traitement thermique suffisant pour détruire ou inactiver tous les micro-organismes qui pourraient proliférer, quelle que soit la température à laquelle le produit est destiné à être entreposé ;

4) eau de mer propre : l’eau de mer ou l’eau saumâtre ne présentant pas de contamination microbiologique, de substances nocives et/ou de plancton marin toxique en quantités susceptibles d’avoir une incidence sur la qualité sanitaire des produits de la pêche ;

5) eau potable : eau satisfaisant aux paramètres organoleptiques, physico-chimiques, microbiologiques et aux paramètres concernant les substances indésirables ou toxiques tels que définis à l’annexe IV du présent arrêté ;

6) emballage : l’opération qui consiste à placer dans un contenant des produits de la pêche conditionnés ou non, et, par extension, ce contenant ;

7) envoi : la quantité de produits de la pêche destinée à un ou plusieurs preneurs dans un pays destinataire et chargée dans un seul moyen de transport ;

8) établissement : tout local où des produits de la pêche sont préparés, transformés, réfrigérés, congelés, emballés ou entreposés. (Les halles de criée et les marchés de gros dans lesquels se font exclusivement l’exposition et la vente en gros ne sont pas considérés comme des établissements.) ;

9) lieux de vente en gros : tous les lieux où les produits, sous quelque présentation que ce soit, sont exposés à la vente, mis en vente ou vendus en gros ou en demi-gros, notamment les lieux de débarquement équipés ou non de halles de criée et les marchés de gros;

10) lot : la quantité de produits de la pêche obtenue dans des circonstances pratiquement identiques ;

(inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 1er)

« 10-1
sous-sol : partie désignée d’un lot, afin d’appliquer le mode de prélèvement à cette partie désignée. Chaque sous-lot doit être physiquement séparé et identifiable ;

« 10-2
échantillon élémentaire : quantité de matière prélevée en un seul point du lot ou du sous-lot ;

« 10-3
échantillon global : agrégation de tous les échantillons élémentaires prélevés sur le lot ou le sous-lot ;

« 10-4
échantillon de laboratoire : échantillon destiné au laboratoire ;

« 10-5
analyte: objet d’une méthode d’analyse ;

« 10-6
matrice : ensemble des constituants de l’échantillon de laboratoire autres que l’analyte ; »

11) moyens de transport : les parties réservées au chargement dans les véhicules automobiles, les véhicules circulant sur rails, les aéronefs, ainsi que les cales des bateaux ou les conteneurs pour le transport par terre, mer ou air ;

12) navire-usine : un navire à bord duquel les produits de la pêche subissent une ou plusieurs des opérations suivantes, obligatoirement suivies d’un conditionnement et éventuellement d’un emballage : filetage, tranchage, pelage, hachage, congélation, transformation. (Ne sont pas considérés comme navires-usines les navires de pêche qui ne pratiquent à bord que la congélation, dits navires-congélateurs, que cette opération soit ou non suivie d’un conditionnement ou emballage. Ne sont considérés ni comme navires de pêche ni comme navires-usines les navires conchylicoles.) ;

13) produit congelé : tout produit de la pêche qui a subi une congélation permettant d’obtenir une température à cœur d’au minimum -18°C, après stabilisation thermique ;

14) produit d’aquaculture : tout produit de la pêche né en captivité ou capturé à l’état juvénile dans le milieu naturel dont la croissance est contrôlée par l’homme jusqu’à l’exportation vers l’Union européenne en tant que denrée alimentaire ;

15) produit de la pêche : tous les animaux ou parties d’animaux marins ou d’eau douce, y compris leurs œufs et laitances, à l’exclusion (inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 2) « des mollusques bivalves vivants et » des mammifères aquatiques ;

16) produit frais : tout produit de la pêche, entier ou préparé, y compris les produits conditionnés sous vide ou en atmosphère modifiée, qui n’ont subi aucun traitement en vue de leur conservation autre que la réfrigération ;

17) produit préparé : tout produit de la pêche qui a subi une opération modifiant son intégrité anatomique, telle que l’éviscération, l’étêtage, le tranchage, le filetage, le hachage, etc.;

18) produit transformé : tout produit de la pêche qui a subi un procédé chimique ou physique tel que le chauffage, la fumaison, le salage, la dessiccation, le marinage, etc, appliqué aux produits réfrigérés ou congelés associés ou non à d’autres denrées alimentaires, ou à une combinaison de ces différents procédés ;

19) réfrigération : le procédé consistant à abaisser la température des produits de la pêche de manière qu’elle soit voisine de celle de la glace fondante ;

20) (inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 3) parasite visible : parasite ou groupe de parasites ayant une dimension, une couleur ou une texture permettant de les distinguer nettement des tissus du poisson ;

21) (inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 3) contrôle visuel en vue de la recherche des parasites : examen non destructif des poissons ou des produits de la pêche exercé sans moyen optique d’agrandissement et dans de bonnes conditions d’éclairage pour l’œil humain, y compris le cas échéant par mirage ;

22) (inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 3) résidu : un résidu de substances ayant une action pharmacologique, de leurs produits de transformation, ainsi que d’autres substances se transmettant aux produits animaux et susceptibles de nuire à la santé humaine ;

23) (inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 3) additif alimentaire : toute substance habituellement non utilisée comme ingrédient caractéristique dans l’alimentation, possédant ou non une valeur nutritive, et dont l’adjonction intentionnelle aux denrées alimentaires, dans un but technologique, au stade de leur fabrication, transformation, préparation, traitement, conditionnement, transport ou entreposage, a pour effet qu’elle devient elle-même, ou que ses dérivés deviennent, directement ou indirectement, un composant de ces denrées alimentaires.

Art. 3.— Pour pouvoir être exportés vers l’Union européenne, les produits de la pêche capturés dans le milieu naturel doivent avoir été soumis aux conditions suivantes :

a) ils doivent :

-
avoir été capturés et éventuellement manipulés pour la saignée, l’étêtage, l’éviscération et l’enlèvement des nageoires, réfrigérés ou congelés, à bord des bateaux de pêche conformément aux règles d’hygiène fixées par (remplacé, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 4) « l’arrêté n° 145 CM du 5 février 2001 réglementant les conditions d’hygiène applicables à bord des navires de pêche » ; les navires équipés pour la réfrigération en eau de mer refroidie ou les navires-congélateurs utilisés à cette fin doivent être enregistrés suivant l’article 14 ;

-
avoir, le cas échéant, été manipulés dans des navires-usines agréés conformément à l’article 14, dans le respect des exigences du chapitre II de l’annexe I.

b) pendant et après le débarquement, ils doivent avoir été manipulés conformément au chapitre III de l’annexe I, et en tout état de cause dans des halles de criée ou des marchés de gros enregistrés selon l’article 14 ;

c) ils doivent avoir été manipulés et, le cas échéant, emballés, préparés, transformés, congelés, décongelés ou entreposés, de façon hygiénique, dans des établissements agréés suivant l’article 14, dans le respect des exigences des chapitres IV et V de l’annexe I.

Par dérogation à l’annexe I chapitre III point 2, le chef du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire peut autoriser le transvasement des produits frais de la pêche à quai dans des récipients destinés à être expédiés immédiatement dans un établissement agréé ou une halle de criée ou un marché de gros enregistré(e) pour y être contrôlés à l’arrivée ;

d) ils doivent avoir été soumis par le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire au contrôle sanitaire prévu par les dispositions du chapitre VI de l’annexe I ;

e) ils doivent avoir été emballés de manière conforme aux exigences du chapitre VII de l’annexe I ;

f) ils doivent avoir été munis d’une identification, conformément au chapitre VIII de l’annexe I ;

g) ils doivent avoir été entreposés et transportés dans des conditions d’hygiène satisfaisantes conformément au chapitre IX de l’annexe I.

Art. 4.— Les navires-usines et les établissements élaborant des produits de la pêche destinés à l’exportation vers l’Union européenne doivent faire l’objet d’un auto contrôle sanitaire dont les modalités sont définies à l’annexe II.

Art. 5.— L’exportation vers l’Union européenne des produits d’aquaculture est soumise aux conditions suivantes :

a 1)
 (inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 5) les fermes aquacoles desquelles sont issus les produits d’aquaculture doivent être déclarées auprès du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire. L’exploitant doit tenir un registre sur lequel sont inscrits par le vétérinaire traitant les dates et natures des traitements prescrits ou administrés, l’identification des animaux ou lots d’animaux traités, ainsi que les délais d’attente correspondants. Il doit conserver les ordonnances justificatives pendant cinq ans. Exploitants et vétérinaires sont tenus de fournir au chef du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire ou à son représentant, à sa demande, toutes les informations concernant le respect des exigences du présent article ;

a)
l’abattage doit intervenir dans des conditions d’hygiène appropriées. Les produits ne doivent pas être souillés de terre, de vase ou de fèces. S’ils ne sont pas transformés directement après l’abattage, ils doivent être maintenus réfrigérés;

b)
les produits doivent, en outre, satisfaire aux exigences de l’article 3 points c) à g).

c) (inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 6) les produits ne doivent pas provenir d’animaux auxquels ont été administrés des stilbènes, dérivés de stilbènes, leurs sels et esters, du chloramphénicol ;

d) (inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 6) les produits ne doivent pas provenir d’animaux auxquels ont été administrés des substances à effet œstrogène, androgène, ou gestagène, sauf dans le cas des alevins traités pendant les trois premiers mois en vue de l’inversion sexuelle par des médicaments vétérinaires à effet androgène ;

e) (inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 6) les produits ne doivent provenir d’animaux traités avec des médicaments vétérinaires que si ces médicaments satisfont aux exigences de la délibération n°89-114 AT du 12 octobre 1989 relative à la pharmacie vétérinaire et dans la mesure où le délai d’attente, s’il est prévu, a été respecté avant l’abattage des animaux.

Art. 6.— Les critères de fraîcheur des produits de la pêche sont définis à l’annexe III, intitulée “Barème de cotation de fraîcheur”, et permettent aux professionnels d’effectuer l’examen organoleptique et la classification des produits par catégorie de fraîcheur.

Art. 6-1 (inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 7).— Seuls les additifs alimentaires dont la liste est fixée en annexe V peuvent être employés dans les produits de la pêche. Les additifs énumérés dans l’annexe V ne peuvent être utilisés que dans les produits visés dans cette annexe et dans les conditions qui y sont fixées.

Art. 7.— Les produits de la pêche destinés à être exportés vers l’Union européenne à l’état vivant doivent être constamment maintenus dans les meilleures conditions de survie.

Art. 8.— Les navires équipés pour la réfrigération en eau de mer refroidie sont enregistrés dans les mêmes conditions que celles prévues aux articles 9 et 14 pour les navires-congélateurs.

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux disposant de conteneurs amovibles qui, sans préjudice du point 5 deuxième phrase de (remplacé, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 4) « l’arrêté n° 145 CM du 5 février 2001 réglementant les conditions d’hygiène applicables à bord des navires de pêche », n’exercent pas régulièrement les opérations de conservation des poissons en eau de mer refroidie.

Art. 9.— Tout armateur d’un navire-congélateur ou son représentant qui désire exporter ses produits vers l’Union européenne doit adresser au ministère chargé de l’agriculture (département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire) une demande d’enregistrement sanitaire.

Cette demande comporte les indications suivantes :

-
l’identité ou la raison sociale, le domicile ou le siège social du déclarant ;

-
les principales caractéristiques de l’unité ;

-
la définition des produits finis ;

-
le plan des installations où sont manipulés les produits de la pêche avec notice indiquant les lieux et l’équipement de travail, d’entreposage des produits bruts et finis et, le cas échéant, des conditionnements et emballages, ainsi que le circuit des denrées.

La demande d’enregistrement doit être renouvelée à chaque changement d’exploitant et lors de toute modification importante dans l’installation des lieux de travail et d’entreposage, leur aménagement, leur équipement et leur affectation.

Art. 10.— Tout armateur d’un navire-usine ou son représentant qui désire exporter ses produits vers l’Union européenne doit adresser au ministère chargé de l’agriculture (département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire) une demande d’agrément. Cette demande comporte les indications suivantes :

-
l’identité ou la raison sociale, le domicile ou le siège social du déclarant ;

-
les principales caractéristiques de l’unité ;

-
la désignation du responsable de la qualité à bord comme prévue au chapitre II rubrique II point 1 de l’annexe I du présent arrêté ;

-
la définition des produits finis ;

-
le plan des installations où sont manipulés les produits de la pêche, avec notice indiquant les lieux et l’équipement de travail, d’entreposage des produits bruts et finis et des conditionnements et emballages, ainsi que le circuit des denrées ;

-
la documentation concernant la mise en œuvre des auto-contrôles et leur vérification.

La demande d’agrément doit être renouvelée à chaque changement d’exploitant et lors de toute modification importante dans l’installation des lieux de travail et d’entreposage, leur aménagement, leur équipement et leur affectation.

Art. 11.— Tout exploitant ou responsable d’une halle de criée ou d’un marché de gros de produits de la pêche destinés à l’exportation vers l’Union européenne doit adresser au ministère chargé de l’agriculture (département qualité alimentaire et de l’action vétérinaire) une demande d’enregistrement sanitaire.

Cette demande comporte les indications suivantes :

-
la raison sociale, le siège, la composition et les responsables des entités propriétaires et des entités chargées de l’exploitation ;

-
la liste des utilisateurs et le type de relation avec ces entités.

La demande doit en outre être accompagnée :

a)
d’un plan des installations où sont manipulés les produits de la pêche, avec notice détaillée pour les installations communes indiquant les lieux et l’équipement pour le triage, l’exposition et l’entreposage, et pour le nettoyage et la désinfection des véhicules, des locaux et des emballages, ainsi que le circuit des produits destinés et non destinés à la consommation ;

b)
de la description du circuit d’approvisionnement en eau et, éventuellement, en glace, et du circuit d’élimination des eaux résiduaires ;

c)
d’une indication de l’importance moyenne des tonnages annuels et maximale des tonnages journaliers, transitant par les installations.

Cette demande doit être renouvelée lors de toute modification importante des installations, des gros équipements et de leur affectation.

Art. 12.— Tout responsable d’un établissement qui désire exporter ses produits vers l’Union européenne doit adresser au ministère chargé de l’agriculture (département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire) une demande d’agrément. Cette demande comporte les indications suivantes :

a)
pour les particuliers : l’identité et le domicile du demandeur, le siège de l’établissement, la désignation et la composition des produits finis ;

b)
pour les sociétés ou groupements de particuliers : la raison sociale, le siège social, la qualité du signataire, l’identité du responsable de la société ou du groupement, la désignation et la composition des produits finis.

La demande est accompagnée, en outre, d’un plan d’ensemble de l’établissement à l’échelle de 1/200 au minimum et d’une notice indiquant :

-
la description détaillée des locaux affectés à la réception et à l’entreposage des matières premières, à l’entreposage des emballages et conditionnements, à la préparation des produits, au conditionnement et à l’emballage, à l’entreposage des produits finis, ainsi que le circuit des denrées;

-
la description du matériel utilisé ;

-
la capacité de stockage des matières premières et des produits finis, ainsi que le tonnage de la production journalière prévue ;

-
la documentation concernant la mise en œuvre des auto-contrôles et leur vérification.

La demande doit être renouvelée lors de toute modification importante dans l’installation des locaux, leur aménagement, leurs gros équipements ou leur affectation. Lors de simple changement d’exploitant, la demande ne comporte que les indications mentionnées aux points a) ou b) précités.

Art. 13.— Le ministère chargé de l’agriculture adresse copie des demandes d’enregistrement, des demandes d’agrément et de leurs renouvellements au ministère chargé de la mer pour consultation dans le domaine de ses compétences. Le chef du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire s’assure que les établissements, les halles de criée, les marchés de gros, les navires-usines ou les navires-congélateurs concernés satisfont aux dispositions du présent arrêté.

Art. 14.— S’ils sont reconnus conformes, le ministère chargé de l’agriculture délivre :

-
soit un numéro d’enregistrement aux navires-congélateurs, aux halles de criée et aux marchés de gros de produits de la pêche ;

-
soit un numéro d’agrément aux navires-usines et aux établissements.

Ces numéros sont communiqués aux responsables concernés et, pour information, au ministère chargé de la mer.

Les navires-congélateurs, les navires-usines, les halles de criée, les marchés de gros et les établissements, enregistrés ou agréés, selon le cas, sont inscrits sur une liste officielle transmise à la Commission européenne.

Sauf cas de suspension ou de retrait d’agrément ou d’enregistrement, l’inscription a une durée de quatre ans renouvelable sur demande.

A défaut de respect d’une ou plusieurs des obligations auxquelles l’agrément ou l’enregistrement est subordonné, la suspension ou le retrait soit de l’agrément, soit de l’enregistrement est prononcé(e) par le ministère chargé de l’agriculture après consultation du ministère chargé de la mer dans le ressort de ses compétences.

Art. 15.— (abrogé, Ar n° 831 CM du 20/06/2002, art. 13)

Art. 16.— Le présent arrêté abroge les dispositions de l’arrêté n° 719 CM du 10 juillet 1996 fixant les conditions d’agrément des navires-usines et des établissements traitant les produits de la pêche destinés à l’exportation vers la Communauté européenne. Il s’applique immédiatement, même aux navires-usines et établissements qui ont été précédemment agréés sur le fondement dudit arrêté.

Art. 17.— Le ministre de la santé et de la recherche, porte-parole du gouvernement, le ministre de l’agriculture et de l’élevage et le ministre de la mer et de l’artisanat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 novembre 1998.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé et de la recherche,


Patrick HOWELL.


Le ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Patrick BORDET.


Le ministre de la mer et de l’artisanat,

Llewellyn TEMATAHOTOA.

ANNEXE I

CONDITIONS SANITAIRES APPLICABLES

A LA FILIERE DE PRODUCTION DES PRODUITS DE LA PECHE

CHAPITRE PREMIER

CONDITIONS APPLICABLES AUX BATEAUX DE PECHE

(abrogé, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 13)

CHAPITRE II

CONDITIONS APPLICABLES AUX NAVIRES-USINES

I. Conditions concernant la construction et l’équipement
1.- Les navires-usines doivent disposer au moins :

a)
d’une aire de réception réservée à la mise à bord des produits de la pêche, conçue et disposée de façon à permettre de séparer des apports séquentiels. Cette aire de réception et ses éléments démontables doivent être aisément nettoyables. Elle doit être conçue de façon à protéger les produits de l’action du soleil ou des intempéries ainsi que de toute source de souillure ou de contamination;

b)
d’un moyen d’acheminement des produits de la pêche, de l’aire de réception vers les lieux de travail, qui respecte les règles de l’hygiène ;

c)
des lieux de travail de dimensions suffisantes pour permettre de réaliser les préparations et les transformations des produits de la pêche dans des conditions d’hygiène convenables. Ils sont conçus et disposés de façon à éviter toute contamination des produits ;

d)
des lieux d’entreposage des produits finis de dimensions suffisantes, conçus de façon à pouvoir être facilement nettoyés. Si une unité de traitement des déchets fonctionne à bord, une cale séparée doit être destinée à l’entreposage de ces sous-produits ;

e)
d’un local d’entreposage du matériel d’emballage, séparé des locaux de préparation et de transformation des produits ;

f)
des équipements spéciaux pour évacuer soit directement à la mer, soit, si les circonstances l’exigent, dans une cuve étanche réservée à cet usage, les déchets et produits de la pêche impropres à la consommation humaine. Si ces déchets sont stockés et traités à bord en vue de leur assainissement, des locaux séparés doivent être prévus à cet usage ;

g)
d’une installation permettant l’approvisionnement en eau potable ou en eau de mer propre sous pression. L’orifice de pompage de l’eau de mer doit être situé à un emplacement tel que la qualité de l’eau pompée ne puisse être affectée par le rejet à la mer des eaux usées, des déchets et de l’eau de refroidissement des moteurs ;

h)
d’un nombre approprié de vestiaires, lavabos et cabinets d’aisance, ces derniers ne pouvant ouvrir directement sur les locaux où les produits de la pêche sont préparés, transformés ou entreposés. Les lavabos doivent être pourvus de moyens de nettoyage et d’essuyage répondant aux exigences de l’hygiène ; les robinets des lavabos ne doivent pas pouvoir être actionnés à la main.

2.- Dans les lieux où l’on procède à la préparation et à la transformation ou congélation/surgélation des produits de la pêche, il faut :

a)
un sol qui allie les qualités antidérapantes avec la facilité de nettoyage et de désinfection et qui soit pourvu de dispositifs permettant une évacuation facile de l’eau. Les structures et appareils fixés au sol doivent être munis d’anguillers de taille suffisante pour ne pas être obstrués par des déchets de poisson et laisser écouler l’eau facilement ;

b)
des parois et des plafonds faciles à nettoyer, en particulier au niveau des tuyaux, chaînes ou conduits électriques les traversant ;

c)
des circuits hydrauliques, lorsqu’ils sont nécessaires, qui soient disposés ou protégés de façon qu’une fuite éventuelle d’huile ne puisse contaminer les produits de la pêche ;

d)
une ventilation suffisante et, le cas échéant, une bonne évacuation des buées ;

e)
un éclairage suffisant ;

f)
des dispositifs pour le nettoyage et la désinfection des outils, du matériel et des installations ;

g)
des dispositifs pour le nettoyage et la désinfection des mains, dont les robinets ne doivent pas pouvoir être actionnés à la main et qui soient pourvus d’essuie-mains à usage unique.

3.- Les dispositifs et les outils de travail, comme par exemple les tables de découpe, les récipients, les bandes transporteuses, les machines à éviscérer, à fileter, etc, doivent être en matériaux résistant à la corrosion de l’eau de mer, faciles à nettoyer et à désinfecter et maintenus en bon état.

4.- Les navires-usines qui congèlent les produits de la pêche doivent disposer :

a)
d’une installation  d’une puissance frigorifique suffisante pour soumettre les produits à un abaissement de température rapide permettant d’obtenir à cœur une température de -18° C ;

b)
des installations d’une puissance frigorifique suffisante pour maintenir dans les cales d’entreposage les produits de la pêche à une température à cœur de -18° C. Les cales d’entreposage doivent être munies d’un système d’enregistrement de la température placé de façon à pouvoir être consulté facilement. Les graphiques d’enregistrement sont gardés à la disposition des agents du département de la Qualité Alimentaire et de l’Action Vétérinaire (QAAV) au moins pendant la période de durabilité des produits.

II. Conditions d’hygiène concernant la manipulation et l’entreposage des produits de la pêche à bord
1.- Une personne qualifiée à bord du navire-usine doit être responsable de l’application de bonnes pratiques de fabrication des produits de la pêche. Elle doit être investie de l’autorité nécessaire pour faire respecter les prescriptions du présent arrêté. Elle tient à la disposition des agents du département QAAV le programme d’inspection et de vérification des points critiques appliqué à bord, un registre sur lequel sont consignées ses observations ainsi que les enregistrements thermiques éventuellement requis.

2.- Les conditions générales d’hygiène applicables aux locaux et aux matériels sont celles qui sont énoncées au chapitre IV point II. A de la présente annexe.

3.- Les conditions générales d’hygiène applicables aux personnels sont celles qui sont énoncées au chapitre IV point II. B de la présente annexe.

4.- Les opérations d’étêtage, d’éviscération et de filetage doivent s’effectuer dans les conditions d’hygiène énoncées au chapitre V points I. 2, I. 3 et I. 4 de la présente annexe.

5.- Les opérations de transformation des produits de la pêche effectuées à bord doivent l’être dans les conditions d’hygiène énoncées au chapitre V points III, IV et V de la présente annexe.

6.- Le conditionnement et l’emballage des produits de la pêche à bord doivent s’effectuer dans les conditions d’hygiène énoncées au chapitre VII de la présente annexe.

7.- L’entreposage des produits de la pêche à bord doit s’effectuer dans les conditions d’hygiène énoncées au chapitre IX points 1 et 2 de la présente annexe.

CHAPITRE III

CONDITIONS PENDANT ET APRES DEBARQUEMENT

1.- Le matériel de déchargement et de débarquement doit être constitué d’un matériau facile à nettoyer et doit être maintenu en bon état d’entretien et de propreté.

2.- Lors du déchargement et du débarquement, la contamination des produits de la pêche doit être évitée ; il doit notamment être assuré que :

-
le déchargement et le débarquement sont effectués rapidement,

-
les produits de la pêche sont placés sans retard dans un environnement protégé à la température requise en fonction de la nature du produit et, le cas échéant, mis sous glace dans les installations de transport, de stockage ou de vente ou dans un établissement,

-
les équipements et les manipulations susceptibles de détériorer les parties comestibles de produits de la pêche ne sont pas autorisés.

3.- Les parties des halles de criée et des marchés de gros dans lesquelles les produits de la pêche sont exposés à la vente doivent :

a)
être couvertes et avoir des murs faciles à nettoyer ;

b)
avoir un sol imperméable, facile à laver et à désinfecter, et disposé de façon à permettre un écoulement facile de l’eau et avoir un dispositif permettant une évacuation hygiénique des eaux résiduaires ;

c)
être équipées d’installations sanitaires avec un nombre adéquat de lavabos et de cabinets d’aisance avec chasse d’eau. Les lavabos doivent être pourvus de moyens de nettoyage des mains, ainsi que d’essuie-mains à usage unique ;

d)
être bien éclairées pour faciliter le contrôle des produits de la pêche prévu au chapitre VI de la présente annexe ;

e)
lors de l’exposition ou l’entreposage des produits de la pêche, ne pas être utilisées à d’autres fins. Les véhicules émettant des gaz d’échappement susceptibles de nuire à la qualité des produits de la pêche ne doivent pas pouvoir pénétrer dans les halles. Les animaux indésirables ne doivent pas pénétrer dans les halles ;

f)
être régulièrement nettoyées, au moins à la fin de chaque vente. Les caisses doivent être nettoyées après chaque vente et rincées extérieurement et intérieurement, à l’eau potable ou avec de l’eau de mer propre ; si nécessaire, elles doivent être désinfectées ;

g)
être pourvues de pancartes d’interdiction de fumer, de cracher, de boire et de manger placées de façon visible ;

h)
pouvoir être fermées et maintenues fermées lorsque le chef du département QAAV l’estime nécessaire ;

i)
disposer d’une installation permettant l’approvisionnement en eau répondant aux conditions du chapitre IV point I.7 de la présente annexe ;

j)
disposer de conteneurs spéciaux étanches en matériau résistant à la corrosion et destinés à recevoir les produits de la pêche impropres à la consommation humaine ;

k)
dans la mesure où le département QAAV ne dispose pas de ses propres locaux sur place ou à proximité immédiate et en fonction des quantités exposées à la vente, comporter, pour les besoins dudit département, un local suffisamment aménagé, fermant à clé, et le matériel nécessaire à l’exercice des contrôles.

4.- Après le débarquement ou, le cas échéant, après la première vente, les produits de la pêche doivent être acheminés sans délai vers leur lieu de destination, dans les conditions énoncées au chapitre IX de la présente annexe.

5.- Toutefois, si les conditions indiquées au point 4 ne sont pas remplies, les halles dans lesquelles les produits de la pêche sont éventuellement entreposés avant leur exposition à la vente ou après la vente et dans l’attente de leur acheminement vers leur lieu de destination doivent disposer de chambres froides de capacité suffisante répondant aux conditions énoncées au chapitre IV point I.3 de la présente annexe. Les produits de la pêche doivent, dans ce cas, être entreposés à une température approchant celle de la glace fondante.

6.- Les conditions générales d’hygiène énoncées au chapitre IV point II - à l’exception du point B 1 a) - de la présente annexe s’appliquent mutatis mutandis aux halles où les produits de la pêche sont exposés à la vente ou entreposés.

7.- Les marchés de gros dans lesquels des produits de la pêche sont exposés à la vente ou entreposés sont soumis aux mêmes conditions que celles énoncées au présent chapitre points 3 et 5, ainsi qu’à celles énoncées au chapitre IV points I.4, I.10 et I.11 de la présente annexe.

Les conditions générales d’hygiène énoncées au chapitre IV point II de la présente annexe s’appliquent mutatis mutandis aux marchés de gros.

CHAPITRE IV

CONDITIONS GENERALES

POUR LES ETABLISSEMENTS A TERRE

I. Conditions générales d’aménagement des locaux et d’équipement en matériel
Les établissements doivent comporter au moins :

1.- des lieux de travail de dimensions suffisantes afin que les activités professionnelles puissent s’y exercer dans des conditions d’hygiène convenables. Ces lieux de travail sont conçus et disposés de façon à éviter toute contamination du produit et à séparer nettement le secteur propre et le secteur souillé ;

2.- dans les lieux où l’on procède à la manipulation, à la préparation et à la transformation des produits visés :

a)
un sol en matériaux imperméables, facile à nettoyer et à désinfecter et disposé de façon à permettre un écoulement facile de l’eau ou pourvu d’un dispositif destiné à évacuer de l’eau ;

b)
des murs présentant des surfaces lisses faciles à nettoyer, résistantes et imperméables ;

c)
un plafond facile à nettoyer ;

d)
des portes en matériaux inaltérables, faciles à nettoyer;

e)
une ventilation suffisante et, le cas échéant, une bonne évacuation des buées, fumées et odeurs ; les véhicules émettant des gaz d’échappement susceptibles de nuire à la qualité des produits ne doivent pas pouvoir pénétrer dans les établissements ;

f)
un éclairage suffisant ;

g)
un nombre suffisant de dispositifs pour le nettoyage et la désinfection des mains. Dans les locaux de travail et les toilettes, les robinets ne doivent pas pouvoir être actionnés à la main. Les dispositifs doivent être pourvus d’essuie-mains à usage unique ;

h)
des dispositifs pour le nettoyage des outils, du matériel et des installations ;

3.- dans les chambres froides où les produits de la pêche sont entreposés :

-
le même aménagement que celui prévu au point 2 a), b), c), d) et f),

-
le cas échéant, une installation d’une puissance frigorifique suffisante pour assurer le maintien des produits dans les conditions thermiques prévues par le présent arrêté ;

4.- des dispositifs appropriés de protection contre les animaux indésirables tels qu’insectes, rongeurs, oiseaux, etc.;

5.- des dispositifs et des outils de travail tels que tables de découpe, récipients, bandes transporteuses et couteaux, en matériaux résistant à la corrosion, faciles à nettoyer et à désinfecter ;

6.- des conteneurs spéciaux, étanches, en matériaux résistant à la corrosion, destinés à recevoir des produits de la pêche non destinés à la consommation humaine et un local destiné à entreposer ces conteneurs quand ils ne sont pas évacués au minimum à l’issue de chaque journée de travail ;

7.- une installation permettant l’approvisionnement en eau potable, ou éventuellement en eau de mer propre ou rendue propre par un système d’épuration approprié, sous pression et en quantité suffisante. Toutefois, à titre exceptionnel, une installation fournissant de l’eau non potable est autorisée pour la production de vapeur, la lutte contre les incendies et le refroidissement des équipements frigorifiques, à condition que les conduites installées à cet effet ne permettent pas l’utilisation de cette eau à d’autres fins et ne présentent aucun risque de contamination des produits. Les conduites d’eau non potable doivent être bien différenciées de celles utilisées pour l’eau potable ou l’eau de mer propre ;

8.- un dispositif permettant une évacuation hygiénique des eaux résiduaires ;

9.- un nombre approprié de vestiaires dotés de murs et de sols lisses, imperméables et lavables, de lavabos et de cabinets d’aisance avec chasse d’eau. Ces derniers ne peuvent ouvrir directement sur les locaux de travail. Les lavabos doivent être pourvus de moyens de nettoyage des mains, ainsi que d’essuie-mains à usage unique ; les robinets des lavabos ne doivent pas pouvoir être actionnés à la main ;

10.- si la quantité de produits traités en nécessite la présence régulière ou permanente, un local suffisamment aménagé, fermant à clé, à la disposition exclusive du département QAAV ;

11.- des équipements appropriés pour le nettoyage et la désinfection des moyens de transport ;

12.- dans les établissements où sont maintenus des animaux vivants tels que les crustacés et les poissons, une installation appropriée permettant les meilleures conditions de survie, alimentée en eau ayant une qualité suffisante pour ne pas transmettre aux animaux des organismes ou des substances nuisibles.

II. Conditions générales d’hygiène
A. Conditions générales d’hygiène applicables aux locaux et aux matériels
1.- Le sol, les murs, le plafond et les cloisons, le matériel et les instruments utilisés pour le travail sur les produits de la pêche doivent être maintenus en bon état de propreté et d’entretien, de façon à ne pas constituer une source de contamination pour les produits.

2.- La destruction des rongeurs, des insectes et de toute autre vermine doit être systématiquement effectuée dans les locaux ou sur les matériels. Les raticides, insecticides, désinfectants ou toutes autres substances pouvant présenter une certaine toxicité sont entreposés dans des locaux ou armoires fermant à clé ; ils doivent être utilisés de manière à ne pas risquer de contaminer les produits.

3.- Les lieux de travail, les outils et le matériel ne doivent être utilisés que pour l’élaboration des produits destinés à l’exportation vers l’Union européenne. Toutefois, ils peuvent être utilisés pour l’élaboration simultanée, ou à des moments différents, d’autres produits alimentaires, après autorisation du chef du département QAAV.

4.- L’utilisation d’eau potable ou d’eau de mer propre est imposée pour tous les usages. Toutefois, peut être autorisée à titre exceptionnel l’utilisation d’eau non potable pour le refroidissement des machines, la production de vapeur ou la lutte contre les incendies, à condition que les conduites installées à cet effet ne permettent pas l’utilisation de cette eau à d’autres fins et ne présentent aucun risque de contamination des produits. 

5.- Des détersifs, désinfectants et substances similaires doivent être approuvés par le département QAAV et être utilisés de manière que l’équipement, le matériel et les produits ne soient pas affectés.

B. Conditions générales d’hygiène applicables au personnel
1.- Le plus parfait état de propreté est exigé de la part du personnel. En particulier : 

a)
le personnel doit porter des vêtements de travail appropriés et propres ainsi qu’une coiffure propre enveloppant complètement la chevelure. Sont notamment concernées les personnes manipulant des produits de la pêche sujets à contamination ;

b)
le personnel affecté à la manipulation et à la préparation des produits de la pêche est tenu de se laver les mains au moins à chaque reprise du travail ; les blessures aux mains doivent être recouvertes par un pansement étanche;

c)
il est interdit de fumer, de cracher, de boire et de manger dans les locaux de travail et d’entreposage des produits de la pêche.

2.- Les employeurs doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour écarter du travail et de la manipulation des produits de la pêche les personnes susceptibles de les contaminer jusqu’à ce qu’il soit démontré par présentation d’un certificat médical que ces personnes sont aptes à le faire sans danger.

Lors de l’embauche, toute personne affectée au travail et à la manipulation des produits de la pêche est tenue de prouver, par un certificat médical, que rien ne s’oppose à son affectation.

CHAPITRE V

CONDITIONS SPECIALES POUR LA MANIPULATION DES PRODUITS DE LA PECHE

DANS LES ETABLISSEMENTS A TERRE

I. Conditions pour les produits frais
1.- Quand les produits réfrigérés, non conditionnés, ne sont pas distribués, expédiés, préparés ou transformés immédiatement après leur arrivée dans l’établissement, ils doivent être entreposés ou exposés dans des conditions permettant de maintenir les produits à une température conforme au présent arrêté. Lorsque de la glace est utilisée, un reglaçage doit être effectué aussi souvent que nécessaire ; la glace utilisée, avec ou sans sel, doit être fabriquée à partir d’eau potable ou d’eau de mer propre et entreposée hygiéniquement dans des conteneurs prévus à cet effet ; ces conteneurs doivent être maintenus propres et en bon état d’entretien. Les produits frais préemballés doivent être réfrigérés avec de la glace ou avec un appareil de réfrigération mécanique donnant les mêmes conditions de température.

2.- Les opérations telles que l’étêtage et l’éviscération, si elles n’ont pas été faites à bord, doivent s’effectuer de manière hygiénique ; l’éviscération doit être pratiquée le plus rapidement possible après le débarquement si elle est possible d’un point de vue technique et commercial ; les produits doivent être lavés abondamment au moyen d’eau potable ou d’eau de mer propre immédiatement après ces opérations.

3.- Les opérations telles que le filetage et le tranchage doivent s’effectuer de telle sorte que la contamination ou la souillure des filets et des tranches soit évitée et avoir lieu en un emplacement différent de celui utilisé pour l’étêtage et l’éviscération. Les filets et les tranches ne doivent pas séjourner sur les tables de travail au-delà du temps nécessaire à leur préparation et doivent être protégés des contaminations par un conditionnement approprié. Les filets et les tranches destinés à être vendus frais doivent être réfrigérés le plus vite possible après leur préparation.

4.- Les viscères et les parties pouvant constituer un danger pour la santé publique sont séparés et écartés des produits destinés à la consommation humaine.

5.- Les récipients utilisés pour la distribution ou l’entreposage des produits de la pêche frais doivent être conçus de telle sorte qu’ils assurent à la fois la protection contre la contamination et la conservation des produits dans des conditions d’hygiène satisfaisantes et qu’ils permettent notamment un écoulement facile de l’eau de fusion.

6.- A défaut d’un dispositif particulier mis en place en vue de l’évacuation continue des déchets, ceux-ci sont placés dans des récipients étanches munis d’un couvercle, faciles à nettoyer et à désinfecter. Les déchets ne doivent pas s’accumuler dans les lieux de travail. Ils sont évacués soit en continu, soit chaque fois que les récipients sont pleins et au minimum à l’issue de chaque journée de travail dans les conteneurs ou dans le local visés  au chapitre IV point I.6 de la présente annexe. Les récipients, conteneurs et/ou local réservés aux déchets sont soigneusement nettoyés et, en cas de besoin, désinfectés après chaque utilisation. Les déchets entreposés ne doivent pas constituer une source de contamination pour l’établissement ou de nuisance pour son entourage.

II. Conditions pour les produits congelés
1.- Les établissements doivent disposer :

a)
d’une installation d’une puissance frigorifique suffisante pour soumettre les produits à un abaissement de température rapide permettant d’obtenir les températures prévues par le présent arrêté ;

b)
des installations d’une puissance frigorifique suffisante pour maintenir dans les locaux d’entreposage les produits à une température ne pouvant être supérieure à celle prévue par le présent arrêté.

Toutefois, en raison des impératifs techniques liés à la méthode de congélation et à la manutention de ces produits, pour les poissons entiers congelés en saumure et destinés à la fabrication de conserves, des températures plus élevées, ne pouvant toutefois dépasser - 9° C, que celles prévues par le présent arrêté peuvent être tolérées.

2.- Les produits frais employés pour la congélation ou surgélation doivent satisfaire aux exigences du point I du présent chapitre.

3.- Les locaux d’entreposage doivent être munis d’un système d’enregistrement de la température placé de façon à pouvoir être consulté facilement. La partie thermosensible du thermomètre est placée dans la zone où la température est la plus élevée.

Les graphiques d’enregistrement sont gardés à la disposition des agents du département QAAV au moins pendant deux ans.

III. Conditions pour les produits décongelés
Les établissements qui procèdent à la décongélation doivent respecter les exigences suivantes :

1.- la décongélation des produits de la pêche doit être effectuée dans des conditions d’hygiène appropriées ; une contamination doit être évitée et un écoulement de l’eau de fusion doit être prévu.

Pendant la décongélation, la température des produits ne doit pas augmenter de façon excessive.

2.- après décongélation, les produits doivent être manipulés conformément aux conditions énoncées dans le présent arrêté. S’ils sont préparés ou transformés, les opérations en question doivent être effectuées dans les plus brefs délais. S’ils sont directement exportés vers l’Union européenne, une indication clairement visible concernant l’état décongelé du poisson doit figurer sur l’emballage, conformément à la réglementation européenne.

IV. Conditions pour les produits transformés
1.- Les produits frais, congelés ou décongelés utilisés pour la transformation doivent satisfaire aux exigences énoncées aux points I, II ou III du présent chapitre.

Lorsque des produits à base de viande sont élaborés en vue de leur incorporation dans des produits visés par le présent arrêté, ils doivent avoir été fabriqués dans un établissement satisfaisant aux conditions sanitaires européennes relatives aux produits de sa catégorie.

2.- Si un traitement destiné à inhiber le développement des micro-organismes pathogènes est appliqué, ou si ce traitement constitue un élément important pour assurer la conservation du produit, ce traitement doit être scientifiquement reconnu.

Le responsable de l’établissement doit tenir un registre comportant les traitements appliqués. Il importe, en fonction du type de traitement utilisé, d’enregistrer et de contrôler le temps et la température d’un traitement par la chaleur, la concentration en sel, le pH, le contenu en eau. Ces registres doivent être maintenus à la disposition du département QAAV pour une période qui doit être au moins égale à la période de conservation du produit.

3.- Les produits pour lesquels la conservation n’est garantie que pour une période limitée après application d’un traitement tel que le salage, la fumaison, la dessiccation ou le marinage, doivent être pourvus, sur l’emballage, d’une inscription clairement visible, indiquant les conditions d’entreposage.

En outre, les conditions énoncées ci-après doivent être respectées.

4.- Conserves

Pour la fabrication de produits de la pêche qui subissent une stérilisation dans des récipients hermétiquement fermés, il faut veiller à ce que :

a)
l’eau utilisée pour la préparation des conserves soit de l’eau potable ;

b)
le traitement thermique soit appliqué selon un procédé valable, défini selon des critères importants tels que la durée du chauffage, la température, le remplissage, la taille des récipients, etc., dont un registre doit être tenu. Le traitement appliqué doit être capable de détruire ou d’inactiver les germes pathogènes ainsi que les spores des micro-organismes pathogènes. L’appareillage de traitement thermique doit être muni de dispositifs de contrôle pour permettre de vérifier que les récipients ont bien subi un traitement valable par la chaleur. Le refroidissement des récipients après le traitement thermique doit être effectué avec de l’eau potable, sans préjudice de la présence d’éventuels additifs chimiques utilisés conformément aux bonnes pratiques technologiques pour empêcher la corrosion des appareillages et des conteneurs ;

c)
des contrôles supplémentaires par sondage soient effectués par le fabricant pour s’assurer que les produits transformés ont bien subi un traitement efficace, au moyen :

-
de tests d’incubation. L’incubation doit être effectuée à 37°C pendant 7 jours ou toute autre combinaison équivalente;

-
d’examens microbiologiques du contenu des récipients en laboratoire ;

d)
la production journalière soit échantillonnée à des intervalles déterminés à l’avance, pour s’assurer de l’efficacité du sertissage ou de tout autre moyen de fermeture hermétique ;

e)
des contrôles soient effectués pour s’assurer que les récipients ne sont pas endommagés ;

f)
tous les récipients ayant subi un traitement thermique dans des circonstances pratiquement identiques reçoivent une marque d’identification du lot, conformément à la réglementation européenne.

5.- Fumage

Les opérations de fumage doivent s’effectuer dans un local séparé ou en un emplacement particulier équipé, si nécessaire, d’un système de ventilation évitant que les fumées et la chaleur de la combustion n’affectent les autres locaux et emplacements où sont préparés, transformés ou entreposés les produits de la pêche.

a) Les matériaux utilisés pour la production de fumée pour le fumage du poisson doivent être entreposés à l’écart du lieu de fumage et doivent être employés de manière à ne pas contaminer les produits.

b) Le bois peint, vernis, collé ou traité est interdit pour la combustion et la production de fumée. L’emploi de résineux ainsi que de fours ou séchoirs à fioul est interdit lorsque les fumées de combustion sont amenées à être en contact avec les produits.

c) Après le fumage, les produits subissent un refroidissement rapide dans les meilleurs délais, en évitant tout phénomène de condensation à leur niveau. Les produits sont ensuite conditionnés et emballés puis maintenus à la température requise pour leur conservation jusqu’à l’exportation vers l’Union européenne.

6.- Salage

a)  Les opérations de salage doivent s’effectuer dans des endroits différents et suffisamment écartés de ceux où s’effectuent les autres opérations.

b) Le sel employé pour le traitement des produits de la pêche doit être propre et être entreposé de façon que soient évitées les contaminations. Il ne doit pas être réutilisé.

c) Les cuves de saumurage doivent être construites de façon à éviter toute source de pollution pendant le saumurage.

d) La saumure ne doit pas constituer une source de contamination supplémentaire des produits.

e) Les cuves de saumurage et les aires de salage doivent être nettoyées avant l’emploi.

7.- Pulpe de poisson

La pulpe de poisson, obtenue par séparation mécanique des arêtes, doit être fabriquée dans les conditions suivantes :

a)
la séparation mécanique doit se faire sans délai indu après le filetage, à l’aide de matières premières exemptes de viscères et récoltées dans de bonnes conditions d’hygiène. Si du poisson entier est utilisé, il doit être éviscéré et lavé au préalable ;

b)
les machines doivent être nettoyées à de courts intervalles et au moins toutes les 2 heures ;

c)
le plus rapidement possible après sa fabrication, la pulpe doit être congelée ou incorporée dans un produit destiné à une congélation ou un traitement stabilisateur.

V. Conditions concernant les parasites
1.- Pendant la production et avant leur mise à la consommation humaine, les poissons et produits de poissons doivent être soumis à un contrôle visuel en vue de la recherche et de l’enlèvement des parasites visibles.

Les poissons manifestement parasités ou les parties de poissons manifestement parasitées qui sont enlevés ne doivent pas être exportés vers l’Union européenne.

2.- Les modalités du contrôle visuel des parasites sont les suivantes :

a) le contrôle visuel est exercé par sondage sur un nombre représentatif d’unités.

Les responsables des établissements à terre et les personnes qualifiées à bord des navires-usines déterminent en fonction de la nature des produits de la pêche, de leur origine géographique et de leur utilisation, l’amplitude et la fréquence des contrôles visés au point 1.

b) au cours de la production, le contrôle visuel du poisson éviscéré doit être exercé par les professionnels, sur la cavité abdominale et les foies et rogues destinés à la consommation humaine. Selon le système d’éviscération utilisé, le contrôle visuel doit être effectué :

-
en cas d’éviscération manuelle, de façon continue par l’opérateur au moment de la séparation des viscères et du lavage ;

-
en cas d’éviscération mécanique, par sondage exercé sur un nombre représentatif d’unités ne pouvant être inférieur à dix poissons par lot.

c) le contrôle visuel des filets ou des tranches de poisson doit être exercé par les professionnels pendant le parage après le filetage ou le tranchage. Lorsqu’un examen individuel n’est pas possible, en raison de la taille des filets ou des opérations de filetage, un plan d’échantillonnage doit être établi et tenu à la disposition des agents du département QAAV. Lorsque le mirage des filets est possible d’un point de vue technique, il devra être inclus dans le plan d’échantillonnage.

3.- Certains poissons et produits de poissons qui sont destinés à être consommés en l’état doivent, en outre, être soumis à un traitement par congélation à une température égale ou inférieure à - 20° C à l’intérieur du poisson pendant une période d’au moins 24 heures. Ce traitement par congélation doit être appliqué au produit cru ou au produit fini.

La liste des poissons et produits soumis à cette obligation est donnée au point 4.

4.- Les poissons et produits suivants sont soumis aux conditions énoncées au point 3 :

a)
poisson devant être consommé cru ou pratiquement cru ;

b)
les espèces qui doivent être traitées par un fumage à froid pendant lequel la température à l’intérieur du poisson est de moins de 60° C ;

c)
hareng mariné et/ou salé quand le traitement subi est insuffisant pour tuer les larves de nématodes.

Cette liste peut être modifiée, à la lumière de données scientifiques, et seront alors fixés les critères qui doivent permettre de définir les traitements considérés comme suffisants ou insuffisants pour détruire les nématodes.

5.- Les produits de la pêche visés au point 4 doivent, lors de leur exportation vers l’Union européenne, être accompagnés d’une attestation du fabricant indiquant le type de traitement auquel ils ont été soumis.

(inséré, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 8) « VI. Conditions concernant les produits d’aquaculture
Les propriétaires ou responsables d’établissements doivent prendre, notamment par des moyens d’autocontrôle, toute mesure nécessaire pour :

-
n’accepter, que ce soit au cours de livraisons directes ou par le biais d’un intermédiaire, que des animaux pour lesquels le producteur est en mesure de garantir que les délais d’attente des médicaments vétérinaires utilisés ont été respectés ;

-
s’assurer que les animaux ou les produits d’aquaculture introduits dans l’établissement :

a)
ne présentent pas de niveaux de résidus dépassant les limites maximales autorisées;

b)
ne présentent aucune trace de substances ou de produits interdits.

Ils ne doivent exporter que :

-
des animaux auxquels n’ont pas été administrés de substances ou de produits non autorisés ou qui n’ont pas fait l’objet d’un traitement illégal au sens du présent arrêté ;

-
des animaux pour lesquels, dans le cas d’administration de produits ou de substances autorisés, le délai d’attente prescrit pour ces produits ou ces substances a été respecté ;

-
des produits provenant des animaux visés aux points 1 et 2.

Dans le cas où un animal est livré à un établissement par une personne physique ou morale autre que le producteur, les obligations énoncées à l’alinéa précédent incombent à cette dernière. »

CHAPITRE VI

CONTROLE SANITAIRE ET SURVEILLANCE

DES CONDITIONS DE PRODUCTION

I. Surveillance générale
1.- Les professionnels et le département QAAV soumettent à un contrôle sanitaire et à une surveillance les produits de la pêche destinés à l’exportation vers l’Union européenne ainsi que les bateaux de pêche, navires-usines, lieux de vente en gros et établissements exportant vers l’Union européenne.

2.- Le département QAAV veille à ce que les responsables des navires-usines et établissements exportant vers l’Union européenne prennent toutes les mesures nécessaires pour que, à tous stades de la production des produits de la pêche, les prescriptions du présent arrêté soient observées.

Les responsables tiennent à la disposition des inspecteurs le programme d’auto contrôles, de désinfection, de dératisation, de suivi médical et de formation hygiénique du personnel.

Les modalités d’application des auto contrôles sont définies dans l’annexe II. Ils sont fondés sur les principes suivants :

-
identification des points critiques dans les navires-usines et établissements selon les procédés de fabrication utilisés;

-
définition et mise en œuvre de méthodes de surveillance et de contrôle de ces points critiques ;

-
prélèvements d’échantillons pour analyse dans un laboratoire reconnu par le département QAAV, aux fins de contrôle des méthodes de nettoyage et désinfection et de vérification du respect des normes ;

-
conservation d’une trace écrite ou enregistrée de façon indélébile des résultats des différents contrôles et tests précédents. Ces résultats doivent pouvoir, pendant deux ans au moins, être présentés à l’inspection.

Si les résultats des auto contrôles ou toute information dont disposent les responsables des navires-usines ou établissements révèlent l’existence ou permettent de soupçonner l’existence d’un risque sanitaire, ils en alertent sans délai le département QAAV et prennent sous contrôle officiel des mesures appropriées.

3.- Le département QAAV établit un système de contrôle et de surveillance aux fins de vérification du respect des prescriptions du présent arrêté.

Ce système de contrôle et de surveillance comporte notamment :

a)
un contrôle des bateaux de pêche, étant entendu que ce contrôle pourra être effectué lors du séjour dans les ports;

b)
un contrôle destiné à vérifier les conditions du débarquement et de la première vente ;

c)
un contrôle des établissements à intervalles réguliers, destiné à vérifier en particulier que :

-
les conditions d’agrément sont toujours remplies,

-
les produits de la pêche sont manipulés proprement,

-
les locaux, les installations et les instruments sont nettoyés correctement,

-
l’hygiène du personnel est respectée,

-
les marques sont appliquées de façon correcte ;

d)
un contrôle effectué sur les marchés de gros et dans les halles de criée ;

e)
un contrôle des conditions d’entreposage et de transport.

II. Conditions spécifiques
1.- L’exportation vers l’Union européenne des poissons vénéneux des familles suivantes est interdite : Tetraodontidae, Molidae, Diodontidae et Canthigasteridae.

2.- Contrôles organoleptiques

Chaque lot de produits de la pêche doit être présenté au département QAAV au moment du débarquement ou avant la première vente pour permettre de contrôler qu’ils sont propres à la consommation humaine. Cette inspection consiste en une évaluation organoleptique effectuée par échantillonnage.

Les produits de la pêche qui respectent les conditions de fraîcheur définies dans l’annexe III sont considérés comme remplissant les exigences organoleptiques nécessaires au respect des prescriptions du présent arrêté.

L’évaluation organoleptique est répétée après la première vente des produits de la pêche s’il s’avère que les exigences du présent arrêté n’ont pas été remplies ou quand cela est jugé nécessaire. Après la première vente, les produits de la pêche doivent satisfaire au moins aux exigences de fraîcheur les plus basses.

Si l’évaluation organoleptique montre que les produits de la pêche sont impropres à la consommation humaine, les mesures doivent être prises pour qu’ils soient retirés et dénaturés de telle sorte qu’ils ne puissent pas être réemployés pour la consommation humaine.

Si l’évaluation organoleptique révèle le moindre doute sur la fraîcheur des produits de la pêche, il peut être fait appel aux contrôles chimiques ou microbiologiques.

3.- Contrôles parasitaires

Avant leur exportation vers l’Union européenne, les poissons et produits de poissons doivent être soumis à un contrôle visuel par sondage en vue de la recherche de parasites visibles.

Les poissons manifestement parasités ou les parties de poissons manifestement parasitées qui sont enlevés ne doivent pas être exportés vers l’Union européenne.

Les modalités de ce contrôle sont fixées au chapitre V, point V.2 de la présente annexe.

4.- Contrôles chimiques

A. Histamine
Les poissons des familles suivantes : Scombridae, Clupeidae, Engraulidae et Coryphaenidae font l’objet d’un prélèvement d’échantillons en vue d’un examen de laboratoire pour le dosage de l’histamine, selon la procédure suivante:

Neuf échantillons sont prélevés sur chaque lot :

-
la teneur moyenne ne doit pas dépasser 100 ppm,

-
deux échantillons peuvent avoir une teneur dépassant 100 ppm mais n’atteignant pas 200 ppm,

-
aucun échantillon ne doit avoir une teneur dépassant 200ppm.

Toutefois, les poissons de ces familles qui ont subi un traitement de maturation enzymatique dans la saumure peuvent avoir des teneurs en histamine plus élevées mais ne dépassant pas le double des valeurs indiquées ci-dessus. Les examens doivent être effectués avec des méthodes fiables qui sont scientifiquement reconnues.

B. Contaminants présents en milieu aquatique
Les produits de la pêche ne doivent pas contenir dans leurs parties comestibles les contaminants présents en milieu aquatique, tels que les métaux lourds et les substances organohalogénées, à un taux tel que l’absorption alimentaire calculée dépasse les doses journalières ou hebdomadaires admissibles pour l’homme. 

Un plan de surveillance est établi par le département QAAV pour le contrôle du taux de contamination des produits de la pêche par des contaminants.

(remplacé, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 9) « D’autre part, des contrôles systématiques à l’exportation doivent être mis en place dans les cas où les plans de surveillance des contaminants ont démontré l’existence de taux dépassant les limites fixées par le présent arrêté. Les lots non conformes ne sont pas autorisés à l’exportation.

Cas du mercure, du plomb et du cadmium.

1°
Dans le cadre des contrôles systématiques à l’exportation, des plans d’échantillonnage sont fixés par le département de la qualité alimantaire et de l’action vétérinaire pour les produits de la pêche en tenant compte des impératifs suivants:

a) Nombre d’échantillons élémentaires à prélever par lot exporté
Le nombre minimal d’échantillons élémentaires à prélever du lot exporté est indiqué dans le tableau 1. Les échantillons doivent avoir un poids semblable. Toute dérogation à cette règle est à signaler dans le procès-verbal prévu au point g).

Tableau 1
Nombre minimal d’échantillons élémentaires

à prélever sur le lot

	Poids du lot (en kg)


	Nombre minimal d’échantillons élémentaires à prélever

	< 50
	3

	50 à 500
	5

	> 500
	10


Si le lot se présente en emballages distincts, le nombre d’emballages à prélever pour former l’échantillon global est indiqué dans le tableau 2.

Tableau 2

Nombre d’emballages (échantillons élémentaires)

à prélever pour former l’échantillon global

si le lot se compose d’emballages distincts

	Nombre d’emballages ou d’unités compris dans le lot


	Nombre minimal d’emballages ou d’unités à prélever

	1 à 25
	1 emballage ou unité

	26 à 100
	5 % environ, au moins 2 emballages ou unités

	> 100
	5 % environ, un maximum de 10 emballages ou unités


b) Précautions à prendre
Au cours de l’échantillonnage et de la préparation des échantillons de laboratoire, des précautions doivent être prises afin d’éviter toute altération pouvant modifier la teneur en plomb, cadmium et mercure ou affecter les analyses ou la représentativité des échantillons globaux. D’autre part, la découpe de chair de poisson doit s’effectuer de manière hygiénique.

c) Echantillons élémentaires
Dans la mesure du possible, les échantillons élémentaires sont prélevés en divers points du lot ou sous-lot. Toute dérogation à cette règle est à signaler dans le procès-verbal prévu au point g). Dans le cas des poissons entiers, le prélèvement s’effectue dans les filets.

d) Préparation de l’échantillon global
L’échantillon global est obtenu en assemblant tous les échantillons élémentaires. Il doit peser au moins 1 kilogramme, à moins que ce ne soit pas possible, par exemple lorsqu’un seul emballage a été prélevé.

e) Subdivision de l’échantillon global en échantillons de laboratoire à des fins de contrôle, de recours et d’arbitrage

Les échantillons de laboratoire destinés à des fins de contrôle, de recours et d’arbitrage sont prélevés sur l’échantillon global homogénéisé. La taille des échantillons de laboratoire destinés aux mesures de contrôle doit être suffisante pour permettre au moins une double analyse.

f) Conditionnement et envoi des échantillons globaux et de laboratoire
Chaque échantillon global ou de laboratoire est placé dans un récipient propre, en matériau inerte, le protégeant convenablement contre tout facteur de contamination, toute perte de substance à analyser par absorption sur la paroi interne du récipient et tout dommage pouvant résulter du transport. Toutes les précautions nécessaires doivent être prises pour éviter que la composition des échantillons globaux et de laboratoire ne se modifie au cours du transport ou du stockage.

g) Fermeture et étiquetage des échantillons globaux et de laboratoire
Chaque échantillon officiel est scellé sur le lieu de prélèvement et identifié de manière à ce qu’il n’y ait aucune confusion possible sur son identité. Pour chaque prélèvement d’échantillon, il est établi un procès-verbal d’échantillonnage permettant d’identifier sans ambiguïté le lot échantillonné et indiquant la date et le lieu d’échantillonnage ainsi que toute information supplémentaire pouvant être utile à l’analyste.

2° Méthodes d’analyse à utiliser par le laboratoire et exigences de contrôle

Les laboratoires doivent utiliser une méthode validée, répondant aux critères de performance qui figurent dans le tableau 3. Dans la mesure du possible, la validation inclura, dans les matériaux de test des essais collectifs, un matériau de référence certifié.

Tableau 3
Critères de performance des méthodes d’analyse

relatives au plomb, au cadmium et au mercure

	Paramètres


	Valeur/Commentaire

	Limite de détection
	Pas plus du dixième de la valeur indiquée dans le paragraphe 3)

	Limite de quantification
	Pas plus du cinquième de la valeur précisée dans le paragraphe 3)

	Précision collectif de validation
	Valeurs HORRATT ou HORRATR inférieures à 1,5 lors de l’essai collectif de validation

	Récupération
	80 % - 120 % (comme indiqué dans l’essai collectif)

	Spécificité
	Pas d’interférences dues à la matrice ou spectrales


Dans la mesure du possible, l’exactitude de l’analyse est estimée en incluant, dans la série d’analyses, des matériaux de référence certifiés et adaptés.

Il est dument tenu compte des directives suivantes élaborées sous l’égide de l’IUPAC/ISO/AOAC : “Harmonised Guidelines for the Use of Recovery Information in Analytical Measurement”, (Edited Michael Thompson, Steven L. R. Ellison, Ales Fajgelj, Paul Willetts and Roger Wood, Pure Appl. Chem., 1999, n°71, 337-348).

Le résultat de l’analyse est enregistré sous forme corrigée ou non. La façon d’enregistrer et le taux de récupération doivent être consignés.

3° Conformité du lot ou sous-lot

A des fins de contrôle, le laboratoire procède au moins à deux analyses indépendantes de l’échantillon de laboratoire et calcule la moyenne des résultats.

Cette moyenne ne doit pas dépasser:

a) pour le mercure

-
1,0 mg/kg de poids à l’état frais pour les espèces suivantes:

Anguille et civelle (Anguilla spp.) ;

Marlin (Makaira spp.) ;

Raies (Raja spp.) ;

Voilier (Istiophorus platypterus) ;

Sabre argent (Lepidopus caudatus), sabre noir (Aphanopus carbo) ;

Requins (toutes espèces) ;

Escolier noir ou stromaté (Lepidocybium flavobrunneum), rouvet (Ruvettus pretiosus), escolier serpent (Gempylus serpens) ;

Espadon (Xiphias gladius)  ;

Thon (Thunnus species et Euthynnus species) ;

-
0,5 mg/kg de poids à l’état frais pour les autres produits de la pêche.

b) pour le plomb

-
0,4 mg/kg de poids à l’état frais de chair musculaire des espèces suivantes :

Anguille (Anguilla anguilla) ;

Mulet lippu (Mugil labrosus labrosus) ;

Thon (Thunnus species et Euthynnus species) ;

-
0,2 mg/kg de poids à l’état frais de chair musculaire des autres espèces de poissons ;

-
0,5 mg/kg de poids à l’état frais pour les crustacés, à l’exception de la chair brune de crabe ;

-
1,0 mg/kg de poids à l’état frais pour les céphalopodes (sans viscères) ;

-
1,5 mg/kg de poids à l’état frais pour les mollusques bivalves.

c) pour le cadmium

-
0,1 mg/kg de poids à l’état frais de chair musculaire des espèces suivantes :

Anguille (Anguilla anguilla) ;

Thon (Thunnus species et Euthynnus species) ;

Mulet lippu (Mugil labrosus labrosus) ;

-
0,05 mg/kg de poids à l’état frais de chair musculaire des autres espèces de poissons ;

-
0,5 mg/kg de poids à l’état frais pour les crustacés, à l’exception de la chair brune de crabe et à l’exception de la chair du thorax des crustacés de grande taille (Nephropidae et Palinuridae) ;

-
1,0 mg/kg de poids à l’état frais pour les mollusques bivalves, et les céphalopodes (sans viscères).

Dans le cas de produits qui sont séchés, dilués, transformés ou composés de plus d’un ingrédient, la teneur maximale applicable sera celle fixée par le présent article compte tenu, respectivement :

-
des changements apportés à la concentration du contaminant par les processus de séchage ou de dilution ;

-
des changements apportés à la concentration du contaminant par la transformation ;

-
des proportions relatives des ingrédients dans le produit ;

· du seuil de quantification de l’analyse.

Ces produits ne pourront pas avoir été fabriqués à partir de produits de pêche non conformes aux teneurs maximales définies dans le présent article. »

C. (remplacé, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 10) Autres contaminants et contaminants dus aux traitements thérapeutiques ou zootechniques
Les produits de la pêche ne doivent pas contenir dans leurs parties comestibles des substances chimiques telles que des substances interdites ou administrées sans respect des prescriptions en vigueur, ou à des taux dépassant les limites fixées par le présent arrêté.

1° Un plan de surveillance est établi par le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire pour le contrôle des substances suivantes:

-
substances du groupe A : substances ayant un effet anabolisant et substances non autorisées :

-
A1 : stilbènes, dérivés de stilbènes et leurs sels et esters ;

-
A3 : stérides ;

-
A6 : chloramphénicol ;

-
substances du groupe B : médicaments vétérinaires et contaminants : 

-
B1 : substances antibactériennes y compris sulfamides et quinolones ;

-
B2a : anthelmintiques ;

-
B3a : composés organochlorés ;

-
B3b : composés organophosphorés ;

-
B3c : pyréthroïdes dioxines ;

-
B3d : mycotoxines ;

-
B3e : colorants ;

-
B3f : mercure, plomb et cadmium.

Les substances du groupe A et les médicaments vétérinaires ne doivent être recherchés que dans les produits d’aquaculture et aliments pour animaux d’aquaculture. Dans le cas des contaminants environnementaux, seuls les éléments pertinemment susceptibles d’être retrouvés doivent être recherchés.

a) Niveaux et fréquences d’échantillonnage

Poissons d’aquaculture
Un échantillon est un ou plusieurs poissons, selon la dimension du poisson considéré et selon les exigences de la méthode analytique.

Le nombre minimal d’échantillons collectés chaque année doit être au moins égal à un par 100 tonnes de la production annuellement exportée. Un tiers du total des échantillons doit concerner les substances du groupe A et deux tiers celles du groupe B. Les échantillons pris au niveau de la ferme doivent être prélevés à partir d’un minimum de 10 % des sites de production déclarés pour l’exportation.

Autres produits d’agriculture
Lorsque le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire a des raisons de croire que des produits vétérinaires ou des produits chimiques sont utilisés pour d’autres produits d’aquaculture, ou lorsqu’une contamination de l’environnement est soupçonnée, ces espèces doivent être incluses dans le plan de prélèvement, proportionnellement à leur production exportée, comme échantillons supplémentaires à ceux pris pour les poissons d’aquaculture.

b) Modalités concernant la prise d’échantillons officiels et le traitement de ceux-ci
Seuls les agents du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire sont habilités pour le prélèvement, l’enregistrement, la préparation et l’organisation du transport des échantillons officiels dans les conditions appropriées.

Les échantillons sont analysés exclusivement par un laboratoire accrédité.

Echantillonnage
Dans le cas des produits d’aquaculture, quel que soit le lieu de prise d’échantillon officiel, l’échantillonnage doit être imprévu, inattendu et effectué à des moments non fixes et à des jours non particuliers de la semaine. L’élément de surprise dans les contrôles doit être constamment maintenu.

La prise d’échantillon s’effectue à intervalles variables répartis sur l’ensemble de l’année, dans les fermes aquacoles ou dans les établissements, selon la nature des substances recherchées. Dans le cas de la recherche des substances du groupe A, pour les élevages en mer où les conditions de prélèvement sont particulièrement difficiles, la prise d’échantillons peut porter sur les aliments en lieu et place des échantillons sur les poissons.

Tout échantillon doit être divisé en au moins deux sous-échantillons équivalents permettant chacun la réalisation de la procédure analytique complète.

Les échantillons doivent être collectés dans des récipients appropriés de nature à assurer l’intégrité et la traçabilité de l’échantillon. En particulier, les récipients doivent être conçus de manière à éviter la substitution, la contamination croisée et la détérioration des échantillons. Les récipients doivent être munis de scellés officiels.

Un rapport officiel de prélèvement est établi à l’issue de chaque procédure de prélèvement dans lequel sont obligatoirement consignés:

-
le nom de l’inspecteur;

-
le numéro de code officiel de l’échantillon;

-
la date de l’échantillonnnage;

-
le nom et l’adresse du propriétaire ou de la personne responsable des animaux ou des produits d’aquaculture pour les produits d’aquaculture;

-
le nom et l’adresse de la ferme aquacole d’origine des animaux ou le numéo d’agrément de l’établissement ou du navire-usine, selon le cas;

-
l’identification de l’animal ou du produit;

-
l’espèce animale;

-
la matrice du prélèvement;

-
les médicaments administrés pendant les quatre dernières semaines précédant le prélèvement (lors du prélèvement en ferme aquacole);

-
la substance ou le groupe de substances à rechercher.

L’original du rapport est signé par l’inspecteur et peut être contresigné, soit par l’éleveur ou son représentant, soit par le responsable de l’établissement. Il est conservé par le chef du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire qui s’assure qu’aucune personne non autorisée ne puisse avoir accès à l’original du rapport.

Un rapport de laboratoire accompagne chaque prélèvement et contient au moins les renseignements suivants:

-
le nom de l’inspecteur ;

-
le numéro de code officiel de l’échantillon;

-
la date de l’échantillonnage;

-
l’espèce animale;

-
la matrice du prélèvement;

-
la substance ou le groupe de substances à rechercher.

2° Conformité du lot ou sous-lot.

a)
Dans le cas des substances du groupe A, un lot est non conforme dès lors qu’une de ces substances est détectée.Dans le cas des hormones naturelles, le résultat est jugé non conforme lorsque toute présence physiologique est exclue ;

b)
Dans le cas des substances du groupe B, un lot est non conforme dès lors que les limites suivantes sont dépassées :

-
pour la chlortétracycline, l’oxytétracycline, les tétracyclines et les sulfamides: 100 µg/kg;

-
pour la sarafloxacine : 30 µg/kg;

-
pour la fluméquine : 600 µg/kg;

-
pour l’acide oxolinique : 300 µg/kg;

-
pour l’émamectine : 100 µg/kg;

-
pour le téflubenzuron : 500 µg/kg;

-
pour le florfénicol : 1.000 µg/kg;

-
pour la deltaméthrine : 10 µg/kg;

-
pour la cyperméthrine : 50 µg/kg;

-
pour les dioxines ou somme des polychlorodibenzo-para-dioxines et des polychlorodibenzofurannes : 4 pg OMS-PCDD/F-TEQ/g de poids frais.

3° En cas de résultats non conformes, les animaux et produits de la pêche du même lot sont retracés et prohibés à l’exportation. Pour les produits déjà exportés vers l’Union européenne, un message d’alerte est adressé à l’autorité compétente du pays destinataire.

Par ailleurs dans le cas des produits d’aquaculture, un contrôle renforcé des animaux et des produits à l’exportation de la ferme aquacole et/ou de l’établissement en cause est entrepris pendant une période minimale de six mois, à la charge du propriétaire ou du détenteur des animaux. »

D. Biotoxines marines
L’exportation vers l’Union européenne de produits de la pêche contenant des biotoxines telles que la ciguatoxine ou les toxines paralysantes des muscles est interdite.

5.- Contrôles microbiologiques

Des contrôles microbiologiques sont effectués sur les produits finis selon les critères microbiologiques définis dans l’arrêté n° 1391 CM du 23 octobre 1998 relatif aux critères microbiologiques auxquels doivent satisfaire certaines denrées alimentaires d’origine animale.

CHAPITRE VII

EMBALLAGE

1.- L’emballage doit être effectué dans des conditions hygiéniques satisfaisantes, de façon à éviter la contamination des produits de la pêche.

2.- Les matériaux d’emballage et les produits susceptibles d’entrer en contact avec les produits de la pêche doivent répondre à toutes les règles de l’hygiène, et notamment :

-
ne pas pouvoir altérer les caractéristiques organoleptiques des préparations et des produits de la pêche,

-
ne pas pouvoir transmettre aux produits de la pêche des substances nocives pour la santé humaine,

-
être d’une solidité suffisante pour assurer une protection efficace des produits de la pêche.

3.- Le matériel d’emballage ne peut être réutilisé, exception faite de certains contenants particuliers en matériaux imperméables, lisses, résistants à la corrosion et faciles à nettoyer et à désinfecter, qui peuvent être réutilisés après nettoyage et désinfection. Le matériel d’emballage utilisé pour les produits frais maintenus sous glace doit permettre l’écoulement de l’eau de fusion de la glace.

4.- Le matériel d’emballage doit, avant son emploi, être entreposé dans un local séparé de l’aire de production ; il doit être protégé de la poussière et des contaminations.

CHAPITRE VIII

IDENTIFICATION

Il doit être possible de retrouver, à des fins d’inspection, l’origine des produits de la pêche exportés vers l’Union européenne par le marquage ou par le certificat sanitaire d’exportation.

A cet effet, les informations suivantes doivent figurer sur l’emballage ou, dans le cas d’un produit non emballé, sur le certificat sanitaire d’exportation :

-
la mention « POLYNESIE FRANCAISE » ou « P.F. »,

-
et selon le cas, le numéro d’enregistrement ou le numéro d’agrément prévus à l’article 14.

Ces mentions doivent être parfaitement lisibles et regroupées sur l’emballage à un endroit visible de l’extérieur sans qu’il soit nécessaire d’ouvrir ledit emballage, dans le cas d’un produit emballé. 

CHAPITRE IX

ENTREPOSAGE ET TRANSPORT

1.- Les produits de la pêche doivent, lors de l’entreposage et du transport, être maintenus aux températures fixées dans le présent arrêté. En particulier :

-
les produits de la pêche frais ou décongelés, ainsi que les produits de crustacés et de mollusques cuits et réfrigérés, doivent être maintenus à la température de la glace fondante,

-
les produits de la pêche congelés, à l’exception des poissons congelés en saumure et destinés à la fabrication de conserves, doivent être maintenus à une température stable de - 18° C ou plus bas en tous les points du produit, avec éventuellement de brèves fluctuations, vers le haut, jusqu’à - 15° C maximum, pendant le transport,

-
les produits transformés doivent être maintenus aux températures spécifiées par le fabricant.

2.- Lorsque les produits de la pêche congelés sont transportés d’un entrepôt frigorifique vers un établissement agréé pour y être décongelés dès leur arrivée, en vue d’une préparation et/ou transformation, et que la distance à parcourir est courte, n’excédant pas 50 km ou une heure de trajet, le département QAAV peut accorder une dérogation aux conditions du point 1 deuxième tiret.

3.- Les produits ne peuvent être entreposés ou transportés avec d’autres produits pouvant affecter leur salubrité ou les contaminer, sans qu’ils soient emballés de façon à assurer une protection satisfaisante.

4.- Les engins employés pour le transport des produits de la pêche doivent être construits et équipés de manière à assurer que les températures imposées par le présent arrêté peuvent être maintenues pendant la période de transport. Si de la glace est utilisée pour la réfrigération des produits, l’écoulement de l’eau de fusion doit être assurée afin d’éviter que cette eau séjourne au contact des produits. Le finissage des parois internes des moyens de transport doit être tel que la salubrité des produits de la pêche ne soit pas affectée. Les parois doivent être lisses et faciles à nettoyer et à désinfecter.

Les moyens de transport utilisés pour les produits de la pêche ne peuvent être utilisés pour le transport d’autres produits pouvant affecter ou contaminer les produits de la pêche, sauf si un nettoyage approfondi, suivi d’une désinfection, peuvent assurer une garantie de non-contamination des produits de la pêche.

6.- Les produits de la pêche ne peuvent pas être transportés dans des engins ou dans des conteneurs qui ne sont pas propres et qui auraient dû être désinfectés.

7.- Les conditions de transport de produits de la pêche exportés vers l’Union européenne à l’état vivant ne doivent pas avoir un effet négatif sur ces produits.

ANNEXE II

MODALITES D’APPLICATION

DES AUTOCONTROLES SANITAIRES

CHAPITRE I

PRINCIPES GENERAUX

1.- Les autocontrôles visés à l’annexe I chapitre VI point I.2 doivent comprendre l’ensemble des actions permettant d’assurer et de démontrer qu’un produit de la pêche réunit les conditions prévues par le présent arrêté. Cet ensemble d’actions doit correspondre à une démarche interne au navire-usine ou à l’établissement ; il doit être développé et mis en place par les personnes responsables dans chaque unité de production, ou sous leur direction, selon les principes décrits ci-dessous.

2.- Dans le cadre de la démarche interne, les navires-usines ou établissements peuvent utiliser des guides de bonnes pratiques établis par des organismes professionnels appropriés et acceptés par le département QAAV.

3.- Les responsables des navires-usines ou établissements doivent veiller à ce que l’ensemble du personnel concerné par l’auto contrôle reçoive une formation adaptée lui permettant de participer activement à sa mise en œuvre.

4.- Il est recommandé de suivre un modèle de démarche logique dont les principes suivants constituent les composants essentiels :

-
identification des dangers, analyse des risques et détermination des mesures nécessaires pour leur maîtrise;

-
identification des points critiques;

-
établissement des limites critiques pour chaque point critique;

-
établissement de procédures de surveillance et de contrôle;

-
établissement des actions correctives devant être prises lorsque c’est nécessaire;

-
établissement de procédures de vérification et de révision;

-
établissement de documentations concernant toutes les procédures et les enregistrements.

Ce modèle, ou les principes sur lesquels il est fondé, devrait être utilisé avec la souplesse nécessaire à chaque situation.

CHAPITRE II

IDENTIFICATION DES POINTS CRITIQUES

Doivent être considérés comme point critique tout point, étape, ou procédure où un danger pour la sécurité alimentaire peut être évité, éliminé ou réduit à un niveau acceptable par une action de contrôle appropriée. Tous les points critiques utiles pour assurer le respect des prescriptions hygiéniques du présent arrêté doivent être identifiés.

Les points critiques sont spécifiques à chaque navire-usine ou établissement en fonction de ses matières premières mises en œuvre, de ses procédés de fabrication, de ses structures et équipements, de ses produits finis et de son système de commercialisation.

Pour l’identification des points critiques, il est recommandé de procéder successivement aux activités suivantes :

I.- Réunion d’une équipe pluridisciplinaire
Cette équipe, qui implique dans l’entreprise toutes les parties concernées par le produit, doit disposer de l’ensemble des connaissances spécifiques et de l’expertise appropriée au produit considéré, à sa production (fabrication, entreposage et distribution), à sa consommation et aux dangers potentiels qui y sont associés. Lorsque cela est nécessaire, cette équipe se fera appuyer par des personnes spécialisées en la matière, qui lui permettront de résoudre ses difficultés en matière d’évaluation et de maîtrise des points critiques.

Elle peut comprendre :

-
un spécialiste en contrôle de qualité compétent pour apprécier les dangers biologiques, chimiques ou physiques liés à un groupe de produits particuliers;

-
un spécialiste de la production qui est responsable de/ou étroitement concerné par le procédé technique de fabrication du produit;

-
un technicien ayant une connaissance pratique du fonctionnement et de l’hygiène des équipements et matériels utilisés pour la fabrication du produit;

-
toute autre personne ayant des connaissances particulières en microbiologie, hygiène et technologie alimentaire.

Il est possible à une seule personne de tenir plusieurs de ces rôles dans la mesure où l’équipe dispose de toutes les informations nécessaires et où celles-ci sont utilisées pour s’assurer de la fiabilité du système d’auto contrôle mis en place.

Si une telle expertise n’est pas disponible au sein du navire-usine ou de l’établissement, elle devra être recherchée ailleurs (consultance, guides des bonnes pratiques, etc.).

II.- Description du produit
Une description complète du produit fini devrait être établie en termes de :

-
composition (par exemple matières premières, ingrédients, additifs, etc.);

-
structure et caractéristiques physico-chimiques (par exemple solide, liquide, gel, émulsion, Aw, pH, etc.);

-
traitements (par exemple cuisson, congélation, séchage, salage, fumage, etc.) et modalités correspondantes;

-
conditionnement et emballage (par exemple hermétique, sous vide, sous atmosphère modifiée);

-
durée de vie requise pendant laquelle le produit conserve ses qualités (date limite de consommation, date optimale de vente);

-
instructions données pour l’utilisation;

-
critères microbiologiques ou chimiques officiels éventuellement applicables.

III.- Identification de l’utilisation attendue
L’équipe pluridisciplinaire devrait aussi définir l’usage normal ou prévu que le consommateur fera du produit ainsi que les groupes cibles de consommateurs auxquels le produit est destiné. Le cas échéant, on considérera en particulier l’adaptation du produit à son utilisation par certains groupes de consommateurs tels que collectivités, voyageurs, etc. et par des groupes de consommateurs sensibles.

IV.- Construction d’un diagramme de fabrication (description des conditions de fabrication)
Quelle que soit la présentation choisie, toutes les étapes de la fabrication, y compris les temps d’attente pendant ou entre ces étapes, depuis l’arrivée des matières premières sur le navire-usine ou dans l’établissement jusqu’à l’exportation vers l’Union européenne du produit fini, en passant par les préparations, les traitements de fabrication, le conditionnement, l’emballage, l’entreposage et la distribution devraient être étudiées de façon séquentielle et présentées sous forme d’un diagramme détaillé complété par l’acquisition de suffisamment d’informations techniques.

Ces informations peuvent comprendre de façon non limitative :

-
un plan des locaux de travail et des annexes;

-
la disposition et les caractéristiques des équipements;

-
la séquence de toutes les opérations (y compris l’incorporation des matières premières, ingrédients ou additifs, les temps d’attente pendant ou entre les étapes);

-
les paramètres techniques des opérations (en particulier les paramètres de temps et de température y compris pour les temps d’attente);

-
la circulation des produits (y compris les possibilités de contamination croisée);

-
les séparations entre les secteurs propres et les secteurs souillés (ou entre des zones à haut risque et à bas risque),

-
des données concernant les procédures de nettoyage et de désinfection;

-
l’environnement hygiénique du navire-usine ou de l’établissement;

-
les conditions d’hygiène et la circulation du personnel;

-
les conditions de stockage et de distribution des produits.

V.- Confirmation sur place du diagramme de fabrication
Après l’établissement du diagramme, l’équipe pluridisciplinaire devrait procéder à sa confirmation sur place pendant les heures de production. Toute déviation constatée conduit à une modification du diagramme pour le rendre conforme à la réalité.

VI.- Etablissement de la liste des dangers et des mesures nécessaires pour les maîtriser
En utilisant comme guide le diagramme de fabrication vérifié, l’équipe devrait :

1) dresser la liste de tous les dangers biologiques, chimiques ou physiques potentiels dont l’apparition peut être raisonnablement envisagée pour chaque étape (y compris l’acquisition et le stockage des matières premières et des ingrédients, les temps d’attente au cours de la fabrication).

Par danger, il faut entendre tout ce qui est susceptible de porter préjudice à la santé et qui entre dans le cadre des objectifs hygiéniques du présent arrêté. De façon plus spécifique, il peut s’agir de :

-
la contamination (ou la recontamination) à un taux inacceptable, de nature biologique (micro-organismes, parasites), chimique ou physique, des matières premières, des produits intermédiaires ou des produits finis ;

-
la survie ou la multiplication à des taux inacceptables de micro-organismes pathogènes et la génération à des taux inacceptables de corps chimiques dans les produits intermédiaires, les produits finis, la ligne de production ou son environnement ;

-
la production ou la persistance à des taux inacceptables de toxines ou d’autres produits indésirables issus du métabolisme microbien.

Pour être inclus dans cette liste, les dangers doivent être tels que leur élimination ou leur réduction à des niveaux acceptables soit essentielle pour la production d’aliments sains.

2) considérer et décrire les mesures de maîtrise, lorsqu’elles existent, qui peuvent être appliquées à chaque danger.

Les mesures de maîtrise correspondent aux actions et activités qui peuvent être utilisées pour prévenir un danger, l’éliminer ou réduire son impact ou sa probabilité d’apparition à un niveau acceptable.

Plusieurs mesures de maîtrise peuvent être nécessaires pour maîtriser un danger identifié et plusieurs dangers peuvent être maîtrisés par une mesure de maîtrise. Par exemple, la pasteurisation ou la cuisson contrôlée peut donner la garantie d’une réduction suffisante du niveau à la fois des salmonelles et des listeria.

Les mesures de maîtrise doivent être étayées par des procédures et des spécifications détaillées pour garantir leur application effective. Par exemple, des programmes de nettoyage détaillés, des barèmes de stérilisation précis, des spécifications de concentration d’additifs.

VII.- Méthodologie pour l’identification des points critiques
L’identification d’un point critique pour la maîtrise d’un danger nécessite une démarche logique. Une telle approche peut être facilitée par l’utilisation d’un arbre de décision représenté ci-dessous (d’autres méthodes peuvent être utilisées, selon la connaissance et l’expérience de l’équipe).

Pour l’utilisation de l’arbre de décision, on considérera successivement chaque étape de fabrication identifiée dans le diagramme de fabrication. A chaque étape, l’arbre de décision doit être appliqué à tout danger dont il est raisonnable d’envisager la survenue ou l’introduction et à toute mesure de maîtrise identifiés.

Le recours à l’arbre de décision doit être fait avec souplesse et bon sens en conservant une vue d’ensemble du procédé de fabrication afin d’éviter autant que possible une duplication inutile des points critiques.

Arbre de décision pour l’identification

des points critiques pour la maîtrise
Répondre successivement à chaque question dans l’ordre indiqué, à chacune des étapes et pour chaque danger identifié.

Question 1
Des mesures de maîtrise sont-elles en place pour le danger considéré ?


Oui
Non
Modifier l’étape, le procédé




ou le produit



La maîtrise à cette étape 
Oui



est-elle nécessaire pour la sécurité du produit ?



Non
STOP (*)

Question 2
Cette étape élimine-t-elle le danger ou en réduit-elle l’occurrence à

un niveau acceptable ?


Non
Oui

Question 3
Une contamination peut-elle intervenir, ou le danger peut-il s’accroître,

jusqu’à un niveau inacceptable ?


Oui
Non
STOP (*)

Question 4
Une étape ultérieure peut-elle éliminer le danger ou en réduire l’occurrence

à un niveau acceptable ?


Oui
STOP (*)
Non
Point critique

(*) L’étape n’est pas un point critique. Passer à l’étape suivante.

VIII.- Suite à donner à l’identification d’un point critique
L’identification des points a deux conséquences pour l’équipe pluridisciplinaire qui devrait alors :

-
s’assurer que des mesures de maîtrise appropriées ont été effectivement conçues et mises en place. En particulier, si un danger a été identifié à une étape où la maîtrise est nécessaire au regard de la salubrité du produit et qu’aucune mesure de maîtrise n’existe à cette étape, ni à aucune autre, il y aurait alors lieu de modifier le produit ou le procédé à cette étape, ou à une étape précédente ou à une étape suivante, pour introduire une mesure de maîtrise ;

-
établir et mettre en œuvre un système de surveillance et de contrôle pour chaque point critique.

CHAPITRE III

ETABLISSEMENT ET MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE

ET DU CONTROLE DES POINTS CRITIQUES

Un système de surveillance et de contrôle approprié est indispensable pour s’assurer de la maîtrise effective de chaque point critique.

La surveillance et le contrôle des points critiques comprend l’ensemble des observations et/ou les mesures pré-établies nécessaires pour s’assurer de la maîtrise effective de chaque point critique. La surveillance et le contrôle des points critiques n’inclut pas la vérification du respect de la conformité des produits finis avec les normes fixées par le présent arrêté.

Pour mettre en place un tel système, il est recommandé de procéder aux activités suivantes :

I. Etablissement des limites critiques pour chaque mesure de maîtrise associée à chaque point critique
Chaque mesure de maîtrise associée à un point critique doit donner lieu à la définition de limites critiques.

Les limites critiques correspondent aux valeurs extrêmes acceptables au regard de la sécurité du produit. Elles séparent l’acceptabilité de la non-acceptabilité. Elles sont exprimées pour des paramètres observables ou mesurables qui peuvent facilement démontrer la maîtrise du point critique ; elles devraient reposer sur des preuves établissant une relation avec la maîtrise du procédé.

Les paramètres peuvent être, par exemple, la température, le temps, le pH, la teneur en eau, la teneur en additif, en conservateur, en sel, des paramètres sensoriels tels que l’aspect ou la texture, etc.

Dans certains cas, afin de réduire le risque de dépasser les limites critiques en raison des variations dues au procédé, il peut être nécessaire de spécifier des niveaux plus rigoureux (niveaux cibles) pour s’assurer que les limites critiques seront respectées.

Les limites critiques peuvent être déduites de multiples sources. Lorsqu’elles ne sont pas reprises de textes réglementaires (par exemple la température de congélation) ou de guides de bonnes pratiques existants et validés, l’équipe devrait s’assurer de leur validité au regard de la maîtrise du danger identifié et des points critiques.

II. Etablissement d’un système de surveillance et de contrôle pour chaque point critique
Une partie essentielle de l’auto contrôle est un programme d’observations ou de mesures effectuées à chaque point critique pour s’assurer que les limites critiques qui ont été fixées ont bien été respectées. Ce programme devrait décrire les méthodes utilisées, la fréquence des observations et la procédure d’enregistrement.

De telles observations ou mesures doivent être de nature à permettre la détection d’une perte de maîtrise du point critique et fournir l’information en temps utile pour qu’une action corrective puisse être mise en place.

Les observations ou mesures peuvent être faites en continu ou périodiquement. Lorsque les observations ou les mesures sont périodiques à ce niveau de la chaîne de production, il est nécessaire d’établir une programmation des observations ou des mesures qui donne une information fiable.

Le programme de mesure et d’observation doit préciser clairement à chaque point critique pour la maîtrise :

-
qui effectue la surveillance et le contrôle;

-
quand la surveillance et le contrôle sont effectués;

-
comment la surveillance et le contrôle sont effectués.

III. Etablissement d’un plan d’actions correctives
Les observations ou les mesures peuvent indiquer :

-
que le paramètre surveillé tend à dépasser les limites critiques spécifiées, indiquant une tendance vers la perte de la maîtrise ; les mesures correctives appropriées pour maintenir la maîtrise doivent être prises avant l’apparition du danger ;

-
que le paramètre surveillé a dépassé des limites critiques spécifiées, indiquant une perte de la maîtrise ; il est nécessaire de mettre en place des actions correctives destinées à retrouver une situation maîtrisée.

Ces actions correctives doivent être pré-établies par l’équipe pluridisciplinaire pour chaque point critique afin de pouvoir être appliquées sans hésitation dès qu’une déviation est observée.

Ces actions correctives devraient comprendre :

-
l’identification de la (ou des) personne(s) responsable(s) de la mise en œuvre des actions correctives;

-
un descriptif des moyens et des actions à mettre en œuvre pour corriger la déviation observée;

-
les actions à prendre vis-à-vis des produits qui ont été fabriqués pendant la période de temps hors contrôle;

-
un enregistrement par écrit des mesures prises.

CHAPITRE IV

PRELEVEMENTS D’ECHANTILLONS

1.- Les prélèvements d’échantillons pour analyse de laboratoire sont effectués dans le but de confirmer que le système d’auto contrôle mis en place répond efficacement aux dispositions du présent arrêté.

2.- Les responsables des navires-usines ou établissements doivent prévoir un programme de prélèvement d’échantillons qui, sans être systématique pour chaque lot de fabrication, doit permettre :

a)
de valider le système d’auto contrôle à sa mise en place;

b)
si nécessaire de revalider le système lors d’une modification des caractéristiques du produit ou du procédé de fabrication;

c)
de s’assurer selon une périodicité déterminée que les dispositions mises en place sont toujours valables et correctement appliquées.

3.- La confirmation des systèmes d’auto contrôle intervient selon les dispositions figurant au chapitre V de la présente annexe.

CHAPITRE V

VERIFICATION DES SYSTEMES D’AUTOCONTROLE

La vérification des systèmes d’autocontrôle mis en place est nécessaire pour s’assurer qu’ils fonctionnent efficacement. L’équipe pluridisciplinaire doit spécifier les méthodes et les procédures à utiliser. 

Les méthodes utilisables peuvent inclure en particulier des prélèvements d’échantillons pour analyse, des analyses ou des tests renforcés à certains points critiques, des analyses intensifiées sur les produits intermédiaires ou les produits finis, des enquêtes sur les conditions actuelles de stockage, distribution et vente et sur l’utilisation actuelle du produit.

Les procédures de vérification peuvent correspondre à l’inspection des opérations ; à la validation des limites critiques ; à l’examen des déviations, des actions correctives mises en œuvre et des dispositions prises à l’égard des produits affectés ; à l’audit du système d’autocontrôle et l’examen des enregistrements.

La vérification doit permettre la confirmation de la validité du système mis en place et de s’assurer ensuite, selon une périodicité appropriée, que les dispositions prévues sont toujours correctement appliquées.

De plus, il est nécessaire de prévoir de réviser le système afin de s’assurer qu’il reste (ou qu’il restera) toujours valable lors de modifications. Ces modifications peuvent comprendre par exemple :

-
les matières premières ou le produit, les conditions de production (locaux et environnement, équipements, programme de nettoyage et de désinfection),

-
les conditions de conditionnement, de stockage ou de distribution,

-
l’utilisation attendue des consommateurs,

-
toute information faisant apparaître l’existence d’un nouveau danger associé au produit.

Le cas échéant, cette révision donne lieu à une modification des dispositions prévues.

Toute modification en résultant apportée au système d’auto contrôle devrait être incorporée en totalité dans le système de documentation et d’enregistrements afin d’être certain de disposer d’une information mise à jour et fiable.

Lorsqu’il existe des critères définis réglementairement, ces critères servent de valeur de référence pour la vérification.

CHAPITRE VI

CONSERVATION D’UNE TRACE ECRITE

OU ENREGISTREE

1.- Pour la conservation d’une trace écrite ou enregistrée, les responsables des navires-usines ou établissements doivent réunir une documentation reprenant l’ensemble des informations concernant la mise en œuvre des autocontrôles et leur vérification.

2.- La documentation prévue au paragraphe 1 doit comprendre deux types d’informations en vue de leur présentation au département QAAV :

a) un document détaillé et complet comportant :

-
la description du produit,

-
la description du procédé de fabrication portant mention des points critiques,

-
pour chaque point critique, l’identification des dangers, l’évaluation des risques et des mesures prévues pour leur maîtrise,

-
les modalités de surveillance et de contrôle des points critiques avec l’indication des limites critiques pour les paramètres à maîtriser et des actions correctives prévues en cas de perte de la maîtrise,

-
les modalités de vérification et de révision.

Dans le cas prévu au chapitre I point 2 de la présente annexe, ce document peut être le guide de bonnes pratiques établi par l’organisme professionnel concerné ;

b) les enregistrements des observations et/ou mesures visées aux chapitres III et IV de la présente annexe, les résultats des opérations de vérification visées au chapitre V de la présente annexe, les rapports et relevés de décisions consignés par écrit concernant les éventuelles mesures correctives mises en œuvre. Un système de gestion documentaire approprié doit assurer en particulier la possibilité de retrouver facilement les documents correspondant à un lot de fabrication identifié.

CHAPITRE VII

CONTROLES OFFICIELS

Le département QAAV veille à ce que le personnel habilité pour le contrôle officiel ait une formation appropriée lui permettant d’examiner la documentation présentée afin de pouvoir juger du système d’auto contrôle établi par les responsables des navires-usines ou établissements.

ANNEXE III

BAREMES DE COTATION DE FRAICHEUR

Les barèmes établis dans la présente annexe s’appliquent aux produits ou groupes de produits suivants, en fonction de critères d’évaluation spécifiques à chacun d’eux.

A. POISSONS DE RÉCIF

	Critères

	
	Catégories de fraîcheur
	Non admis

	
	Extra
	A
	B
	

	Peau
	Pigmentation vive et iridescente (sauf pour les sébastes) ou opalescente, pas de décoloration
	Pigmentation vive mais sans éclat
	Pigmentation ternie en voie de décoloration
	Pigmentation ternie (1)

	Mucus cutané
	Aqueux,

transparent
	Légèrement trouble
	Laiteux
	Gris jaunâtre, opaque

	Œil
	Convexe (bombé)

pupille noire brillante, cornée transparente
	Convexe et légèrement affaissé, pupille noire ternie, cornée légèrement opalescente
	Plat, cornée opalescente, pupille opaque
	Concave au centre, pupille grise, cornée laiteuse (1)

	Branchies
	Couleur vive, pas de mucus
	Moins colorées, mucus transparent
	Brun/gris se décolorant, mucus opaque et épais
	Jaunâtre, mucus laiteux (1)

	Péritoine (dans le poisson éviscéré)
	Lisse, brillant, difficile à détacher de la chair
	Un peu terni, peut être détaché de la chair
	Tacheté, se détachant facilement de la chair
	Ne colle pas (1)

	Odeur des branchies et de la cavité abdominale

· poissons blancs sauf plie ou carrelet

· plie ou carrelet
	D’algues marines

D’huile fraîche poivrée, odeur de terre
	Absence d’odeur d’algues marines, odeur neutre

D’huile, d’algues marines ou légèrement douceâtre
	Fermentée, légèrement aigre

D’huile, fermentée, défraîchie, un peu rance
	(1)

Aigre

Aigre

	Chair
	Ferme et élastique, surface lisse (2)
	Moins élastique
	Légèrement molle (flasque), moins élastique, surface cireuse (veloutée) et ternie
	Molle (flasque) (1), écailles se détachent facilement de la peau, surface plutôt plissée

	(1) Ou dans un état de décomposition plus avancé.

(2) Le poisson frais avant le stade rigor mortis n’est pas ferme et élastique mais il est quand même classé dans la catégorie Extra.


POISSONS DU LARGE

	Critères

	
	Catégories de fraîcheur
	Non admis

	
	Extra
	A
	B
	

	Peau
	Pigmentation vive, couleurs vives, brillantes et iridescente, nette différence entre surfaces dorsale et ventrale 
	Perte d’éclat et de brillance, couleurs plus fades, moins de différence entre surfaces dorsale et ventrale
	Ternie, sans éclat, couleurs délavées, peau plissée lorsqu’on courbe le poisson
	Pigmentation très terne, peau se détache de la chair (1)

	Mucus cutané
	Aqueux,

transparent
	Légèrement trouble
	Laiteux
	Gris jaunâtre, opaque (1)

	Consistance de la chair
	Très ferme, rigide
	Assez rigide, ferme
	Un peu molle
	Molle (flasque) (1)

	Opercules
	Argentés
	Argentés, légèrement teintés de rouge ou de brun
	Brunissement et extravasations sanguines autour de l’oeil
	Jaunâtres (1)

	Œil
	Convexe (bombé)

pupille bleu-noir brillante, « paupière » transparente
	Convexe et légèrement affaissé, pupille foncée, cornée légèrement opalescente
	Plat, pupille voilée, extravasations sanguines autour de l’oeil
	Concave au centre, pupille grise, cornée laiteuse (1)

	Branchies
	Rouge vif à pourpre uniformément, pas de mucus
	Couleur moins vive, plus pâle sur les bords, mucus transparent
	S’épaississant, se décolorant, mucus opaque
	Jaunâtre, mucus laiteux (1)

	Odeur des branchies
	D’algues marines fraîches, âcre, iodée


	Absence d’odeur ou odeur d’algues marines, odeur neutre
	Odeur grasse (2) un peu sulfureuse, de lard rance ou de fruit pourri
	Odeur aigre de putréfaction(1)



	(1) Ou dans un état de décomposition plus avancé.

(2) Le poisson conservé dans la glace a une odeur rance avant d’avoir une odeur défraîchie. C’est l’inverse pour le poisson conservé en eau de mer réfrigérée.


SÉLACIENS

	Critères

	
	Catégories de fraîcheur
	Non admis

	
	Extra
	A
	B
	

	Œil
	Convexe , très brillant et iridescent, pupilles petites 
	Convexe et légèrement affaissé, perte de brillance et d’iridescence, pupilles ovales
	Plat, terni
	Concave jaunâtre (1)

	Aspect
	In rigor mortis ou partiellement in rigor, présence d’un peu de mucus clair sur la peau
	Stade rigor dépassé, absence de mucus sur la peau et particulièrement dans la bouche et dans les ouvertures branchiales
	Un peu de mucus dans la bouche et sur les ouvertures branchiales, mâchoire légèrement aplatie
	Grande quantité de mucus dans la bouche et les ouvertures branchiales (1)

	Odeur
	D’algues marines
	Absence d’odeur ou légère odeur défraîchie, mais pas ammoniacale
	Légèrement ammoniacale, aigre
	Odeur ammoniacale, âcre (1)

	Critères spécifiques ou supplémentaires pour la raie

	Peau
	Pigmentation vive  iridescente et brillante, mucus aqueux

 
	Pigmentation vive, mucus aqueux
	Pigmentation se décolorant et ternis, mucus opaque
	Décoloration, peau plissée, mucus épais (1)

	Texture de la peau
	Ferme et élastique
	Ferme
	Molle
	Flasque (1)

	Aspect
	Bordure des nageoires translucide et arrondie
	Nageoires raides
	Molle
	Molle et flasque (1)

	Ventre
	Blanc et brillant avec des reflets mauves autour des nageoires
	Blanc et brillant avec des tâches rouges uniquement autour des nageoires
	Blanc et terni, avec de nombreuses taches rouges ou jaunes
	Ventre jaune à verdâtre, taches rouges dans la chair elle-même (1)

	(1) Ou dans un état de décomposition plus avancé.




B. CÉPHALOPODES

	Critères

	
	Catégories de fraîcheur

	
	Extra
	A
	B

	Peau
	Pigmentation vive, peau adhérant à la chair 
	Pigmentation ternie, peau adhérant à la chair
	Décolorée, se détachant facilement de la chair

	Chair
	Très ferme, blanche nacrée
	Ferme, blanche crayeuse
	Légèrement molle, blanc rosé ou jaunissant légèrement

	Tentacules
	Résistant à l’arrachement
	Résistant à l’arrachement
	S’arrachant plus facilement

	Odeur
	Fraîche, d’algues marines
	Faible ou nulle
	Odeur d’encre


CRUSTACÉS

1. Crevette

	Critères

	
	Catégories de fraîcheur

	
	Extra
	A

	Caractéristiques minimales :
	· Surface de la carapace : humide et luisante

· En cas de transvasement, les crevettes ne doivent pas coller les unes aux autres

· Chair sans odeur étrangère

· Exemptes de sable, mucus et autres matières étrangères 
	Les mêmes que celles de la catégorie Extra

	Aspect de la :

1) crevette pourvue de sa carapace

2) crevette d’eau profonde
	· Couleur rose-rouge clair, avec de petites taches blanches, partie pectorale de la carapace principalement claire

· Couleur rose uniforme
	· De rose-rouge légèrement délavé à bleu-rouge avec des tâches blanches, la partie pectorale de la carapace doit être de couleur claire tirant sur le gris

- Rose mais avec possibilité de début de noircissement de la tête

	Etat de la chair pendant et après le décorticage
	· Se décortique aisément avec uniquement des pertes de chair techniquement inévitables

· Ferme mais pas coriace
	· Se décortique moins aisément avec de faibles pertes de chair

· Mons ferme, légèrement coriace

	Odeur
	Odeur fraîche, d’algues marines

Odeur légèrement douceâtre
	Acidulée, absence d’odeur d’algues marines


2. Langoustine

	Critères

	
	Catégories de fraîcheur

	
	Extra
	A
	B

	Carapace
	Couleur rose pâle ou de rose à orange-rouge
	Couleur rose pâle ou de rose à orange-rouge, pas de tache noire
	Légère décoloration, quelques taches noires et couleur grisâtre, notamment sur la carapace et entre les segments de la queue

	Oeil et branchies
	Oeil noir brillant, branchies de couleur rose 
	Oeil terne gris-noir, branchies tirant vers le gris
	Branchies de couleur gris fondé ou légère coloration verdâtre sur la surface dorsale de la carapace

	Odeur
	Légère odeur caractéristique de crustacé
	Perte de l’odeur caractéristique de crustacé. Pas d’odeur ammoniacale
	Odeur légèrement aigre

	Chair (queue)
	Chair translucide de couleur bleu tirant sur le blanc
	La chair n’est plus translucide mais n’est pas décolorée
	Chair opaque et d’aspect terne


ANNEXE IV

LIMITES DE QUALITE DES EAUX UTILISEES

DANS LES ENTREPRISES TRAITANT DES PRODUITS DE LA MER DESTINES A L’EXPORTATION VERS L’UNION EUROPEENNE

I. (remplacé, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 11) « Liste des paramètres et valeurs paramétriques
A. Paramètres organoleptiques
La couleur, l’odeur, la saveur et la turbidité de l’eau doivent être acceptables pour les consommateurs et ne présenter aucun changement anormal. En particulier, l’eau ne doit pas présenter:

1°
Une coloration dépassant 15 mg/l de platine en référence à l’échelle platine/cobalt;

2°
Une turbidité supérieure à une valeur équivalente à 2unités Jackson;

3°
D’odeur, de saveur, pour un taux de dilution de 3, à 25 °C.

B. Paramètres microbiologiques
	Paramètres


	Valeur paramétrique (nombre/100 ml)

	Teneur en colonies à 22 °C
	Aucun changement anormal

	Bactéries coliformes
	0

	Escherichia coli (E.Coli)
	0

	Entérocoques
	0

	Clostridium perfringens (y compris les spores) (1)
	0


(1) Ce paramètre ne doit être mesuré que si les eaux proviennent d’eaux superficielles ou sont influencées par elles. En cas de non-respect de cette valeur paramétrique, le département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire procède à une enquête sur la distribution d’eau pour s’assurer qu’il n’y a aucun danger potentiel pour la santé humaine résultant de la présence de micro-organismes pathogènes tels que les cryptosporidium.

C. Paramètres physico-chimiques
	Paramètres
	Valeur paramétrique
	Unité
	Notes

	Acrylamide
	0.10
	gl
	Note 1

	Aluminium
	200
	gl
	

	Ammonium
	0.50
	gl
	

	Antimoine
	5.0
	gl
	

	Arsenic
	10
	gl
	

	Benzène
	1.0
	gl
	

	Benzo(a)pyrène
	0.010
	gl
	

	Bore
	0.3
	gl
	

	Bromates
	10
	gl
	

	Cadmium
	3.0
	gl
	

	Carbone organique total (C.O.T.)
	aucun changement anormal
	
	Note 2

	Chlorures
	200
	mg/l
	Note 3

	Chrome
	50
	gl
	

	pH
	>
	unité pH
	Note 3

	Conductivité
	2500
	S cm-1 à 20° C
	Note 3

	Cuivre
	1.0
	mg/l
	

	Cyanures
	50
	gl
	

	1,2-dichloroéthane
	3.0
	gl
	

	Epichlorhydrine
	0.10
	gl
	

	Fer
	200
	gl
	

	Fluorures
	1.5
	mg/l
	

	Manganèse
	50
	gl
	

	Mercure
	1.0
	gl
	

	Nickel
	20
	gl
	

	Nitrates
	50
	mg/l
	Note 4

	Nitrites
	0.10
	mg/l
	Note 4

	Oxydabilité
	5.0
	mg/l 02
	Note 5

	Pesticides
	0.10
	gl
	Notes 6 et 7

	Plomb
	10
	gl
	

	Total pesticides
	0.50
	gl
	Notes 6 et 8

	Hydrocarbures aromatiques polycycliques
	0.10*

0.20*
	gl
	Somme des 4* ou 6** concentration en composés spécifiés

Note 9

	Sélénium
	10
	gl
	

	Sodium
	150
	mg/l
	

	Sulfates
	250
	mg/l
	Note 3

	Tétrachloroéthylène et trichloroéthylène
	10
	gl
	Somme des concentrations en composés spécifiés

	Total trihalométhanes (THM)
	100
	gl
	Somme des concentrations en composés spécifiés

Note 10

	Chlorure de vinyle
	0.5
	gl
	Note 1


Note 1 :
La valeur paramétrique se réfère à la concentration résiduelle en monomères dans l’eau, calculée conformément aux spécifications de la migration maximale du polymère correspondant en contact avec l’eau.

Note 2 :
Ce paramètre ne doit pas être mesuré pour les distributions d’un débit inférieur à 10.000 mètres cubes par jour.

Note 3 :
Les eaux ne doivent pas être agressives.

Note 4 :
[nitrates]/50 + [nitrites]/3≤ 1 et valeur de 0.10 mg/l pour les nitrites atteintes par les eaux au départ des installations de traitement.

Note 5 :
Ce paramètre ne doit pas être mesuré si le paramètre COT est analysé.

Note 6 :
Par “pesticides”, on entend :


- les insecticides organiques ;


- les herbicides organiques ;


- les fongicides organiques ;


- les nématocides organiques ;


- les acaricides organiques ;


- les rodenticides organiques ;


- les produits apparentés (notamment les régulateurs de croissance) et leurs métabolites, produits de dégradation et réaction pertinents.


Seuls les pesticides dont la présence dans une distribution donnée est probable, doivent être contrôlés.

Note 7 :
La valeur paramétrique s’applique à chaque pesticide particulier. En ce qui concerne l’aldrine, la dieldrine, l’heptachlore et l’heptachlorépoxyde, la valeur paramétrique est 0.030 µg/l.

Note 8 :
Par “Total pesticides”, on entend la somme de tous les pesticides particuliers détectés et quantifiés dans le cadre de la procédure de contrôle.

Note 9 :
Les 4 composés spécifiés sont les suivants :


- benzo(b)fluoranthène ;


- benzo(k)fluoranthène ;


- benzo(ghi)pérylène ;


- indénol(1,2,3-cd)pyrène.


Les 6 composés spécifiés sont les 4 composés précédents auxquels sont rajoutés le fluoranthène et le benzo (3,4) pyrène.

Note 10 :
Les composés spécifiés sont le chloroforme, le bromoforme, le dibromochlorométhane et le bromodichlorométhane.

II. (remplacé, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 11) Programme d’analyse des échantillons
Lorsque l’eau utilisée dans les entreprises alimentaires ne provient pas d’une distribution publique d’eau potable, des prélèvements d’échantillons d’eau sont effectués sur la ressource exploitée.

A. Plan du réseau de distribution de l’eau
La direction d’un établissement doit être en mesure de rendre compte de la ou des sources d’approvisionnement et du réseau de distribution de l’eau (canalisation, canalisations avec stockage intermédiaire, eaux de surface, eaux de puits) et a pour responsabilité de s’assurer que l’eau utilisée dans l’établissement est potable. Elle doit être à même de décrire le système de distribution des eaux dans l’établissement. L’agent du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire doit avoir accès à un plan du système de distribution qui montre les tuyaux et toutes les sorties d’eau. Elles-mêmes doivent être identifiées par des numéros en série, de manière à pouvoir être localisées sur le plan.

B. Système de chloration
Si du chlore est utilisé, il doit être ajouté dans le système par injection (gaz ou liquide) avant la citerne de stockage intermédiaire, afin d’obtenir un temps suffisant de contact avec l’eau, pour permettre au chlore de réagir avec les substances organiques. Il faut que du chlore non combiné après 30 minutes reste en tant que chlore résiduel libre, disponible dans le réseau pour réagir avec toute contamination dans les tuyaux (siphons, cul-de-sac, par exemple).

En conséquence, la citerne de stockage doit avoir la capacité pour maintenir l’eau au contact du chlore pendant 30minutes.

Le programme de nettoyage pour la citerne de stockage doit être détaillé, contrôlé et disponible.

Les produits destinés à l’exportation vers l’Union européenne ne doivent pas être lavés, plongés, glacés ou traités avec de l’eau hyperchlorée. Il est recommandé, lorsqu’un établissement dispose de son propre système de chloration, d’obtenir le même niveau de chlore que celui autorisé pour l’eau potable destinée à la consommation humaine directe et distribuée par le réseau public (municipalité…).

Le niveau de chlore doit être contrôlé régulièrement (au moins une fois par jour). Un système d’alarme doit être installé pour s’assurer du bon fonctionnement du système de chloration.

C. Examens de laboratoire
1° Examens microbiologiques

a) Fréquence

- Analyse initiale

Une analyse initiale doit être effectuée, quand un établissement ouvre, ou quand il utilise pour la première fois une nouvelle ressource en eau, ou quand un éventail limité de critères microbiologiques (inférieurs à ceux du tableau de la partie I. B.) a seulement été examiné dans le passé.

- Analyses de routine

Les analyses de routine font suite à l’analyse initiale avec les fréquences suivantes:

-
eau provenant du réseau public, sans stockage intermédiaire : au moins une fois par an, à partir de différentes sorties d’eau représentatives dans l’établissement, au moins 4 fois par an si le volume d’eau utilisé dépasse 100mètres cubes par jour;

-
eau provenant du réseau public, avec stockage intermédiaire, et/ou provenant d’une origine privée (forage…) : au moins une fois par mois, à partir de différentes sorties d’eau représentatives dans l’établissement;

-
glace : au moins une fois par mois.

b) Critères

-
Analyse initiale : analyse bactériologique complète selon le tableau de la partie I. B.

-
Analyse de routine : analyse bactériologique sommaire (bactéries coliformes, Escherichia coli (E. Coli) et, si nécessaire, Clostridium perfringens (y compris les spores).

Pour l’eau de mer, la teneur en colonies à 22 °C n’est pas examinée.

c) Dépassement des critères

Si les résultats de l’analyse initiale ou de routine sont défavorables, une enquête immédiate et un nouvel échantillonnage doivent être entrepris.

L’échantillon doit être testé immédiatement en utilisant tous les paramètres définis au tableau de la partie I. B.

Deux échantillons successifs ne doivent pas être positifs pour les coliformes.Si les échantillons montrent la présence de E.Coli, d’entérocoques ou de Clostridium perfringens, l’eau d’une telle origine ne doit pas être utilisée jusqu’à ce que la contamination ait été éliminée.

2° Examens organoleptiques et physico-chimiques

a) Fréquence

Faisant suite à une analyse initiale, les fréquences suivantes sont appliquées, pour les analyses de routine, à l’eau provenant:

-
d’une origine privée : au moins une fois par an;

-
du réseau public : il est suffisant de montrer que l’examen demandé a été effectué par les autorités publiques (municipalités…).

b) Critères

Ces examens couvrent, au moins une fois, pour l’analyse initiale, tous les critères établis au tableau de la partie I.C.

Pour les contrôles de routine, les paramètres suivants doivent faire l’objet d’un contrôle:

-
Aluminium;

-
Ammonium;

-
Conductivité;

-
Couleur;

-
pH;

-
Fer (seulement lorsqu’il est utilisé comme agent de floculation);

-
Nitrites (seulement lorsque la chloramination est utilisée comme traitement désinfectant);

-
Odeur;

-
Saveur;

-
Turbidité.

Les analyses effectuées, en particulier pour les paramètres chimiques, doivent se concentrer sur celles dont on a démontré qu’elles peuvent être critiques dans le cadre de l’élimination des sources de contamination. Quelques contrôles physiques tels que le pH, les matières organiques doivent être effectués bien plus fréquemment qu’une fois par an, en cas de chloration.

3° Les résultats de toutes les analyses doivent être conservés pendant au moins 2 ans.

D. Prélèvement d’un échantillon à partir d’un robinet
L’échantillon est collecté dans une bouteille stérile. Il faut laisser couler le robinet à prélever pendant une minute au minimum pour vidanger complètement le tuyau alimentant ce robinet.

Avant de prélever l’échantillon d’eau, il faut passer à la flamme l’embouchure du robinet, en utilisant un brûleur à gaz ou de l’alcool, puis laisser encore couler l’eau pendant une minute avant le prélèvement. Quel que soit le délai d’analyse du prélèvement ne pouvant excéder 24 heures, l’échantillon d’eau, tout de suite après le prélèvement, doit être placé au frais, dans de la glace. Si un prélèvement doit être effectué sur de l’eau traitée par chloration, il est important que toute trace de chlore soit neutralisée immédiatement après le prélèvement. Un cristal de thiosulphate de sodium, ou 0,1 ml d’une solution à 2 % de thiosulphate de sodium introduit dans le flacon de prélèvement avant la stérilisation, permet de neutraliser le chlore.

Les échantillons doivent être obtenus à partir des différentes sorties d’eau dans l’établissement. Il convient d’organiser une rotation parmi les sorties d’eau identifiées, fournissant l’eau entrant en contact avec le produit. La glace aussi doit être régulièrement contrôlée.

Le résultat de l’analyse doit comporter l’identification de la sortie d’eau où a été collecté l’échantillon. »

Annexe V

Liste des additifs alimentaires autorisés

(annexe insérée, Ar n° 831 CM du 20/06/2002 , art. 12)

	Numéro
	Nom
	Produits
	Quantité maximale

	E 331

E 332

E 333
	Citrates de sodium

Citrates de potassium

Citrates de calcium
	Poissons non transformés, y compris lorsqu’ils sont congelés
	quantum satis

	E 200

E 202

E 203

E 210

E 211

E 212

E 213
	Accide ascorbique

Sorbate de potassium

Sorbate de calcium

Acide benzoïque

Benzoate de sodium

Benzoate de potassium

Benzoate de calcium
	Produits de poisson en semi-conserve y compris ceux à base d’œufs de poisson

Poisson séché et salé
	2 000* mg/kg

200* mg/kg

	E 315

E 316
	Acide érythorbique

Erythorbate de sodium

Poissons à peau rouge congelés
	Produits de poisson en conserve et en semi-conserve
	1 500

exprimé en acide érythorbique

	E 450

E 451

E 452
	Diphosphates

Triphosphates

Polyphosphates et congelés
	Surimi

Pâtés de poissons

Filites de poissons non transformés
	1 g/kg

5 g/kg

	E 385
	Ethylène-diamine-tétra-acétate de calcium disodium
	Poissons en conserve
	75 mg/kg

	E 420

E 421

E 953

E 965

E 966

E 967
	Sorbitol

Mannitol

Sisomalt

Maltitol

Lactitol

Xylitol
	Poissons non transformés et congelés
	quantum satis

(à des fins autres que l’édulcoration)


* quantité calculée pour les sorbates et benzoates utilisés seuls ou en mélange.
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